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SERVICES DE SANTE POUR LA COMMUNAUTE FRANCO-ONTARIENNE : FEUILLE DE ROUTE 

POUR UNE MEILLEURE ACCESSIBILITE ET UNE PLUS GRANDE RESPONSABILISATION  

Groupe de travail sur les services de santé en français,  
Octobre 2005 
 
 « Ce jour de 2002 où lŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅ ǎŜ sont rendus 
Ł YŀǇǳǎƪŀǎƛƴƎΣ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘΣ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŀǘǘŜƴŘŀƛŜƴǘ sûrement pas à connaître la 
plus grande surprise de leur carrière. Leur patient était transféré à la charge du service de counseling de 
Hearst-Kapuskasing-Smooth Rock Falls. Il rentrait chez lui, à Kapuskasing, afin de vivre au sein de la 
collectivité. Conformément au protocole, les ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŜǳǊǎ 
collègues de Kapuskasing des renseignements pertinents sur le patient avant de le leur confier. Ils ont 
indiqué que le patient Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ǊŜƴŦŜǊƳŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊƭŀƛǘ Ł ǇŜƛƴŜΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŎƘŜŦ ŘŜ YŀǇǳǎƪŀǎƛƴƎ 
ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ adressé directement au patient. Les professiƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅ ƻƴǘ 
été ǎǘǳǇŞŦŀƛǘǎ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭΩŀǾŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ véritable 
ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴΦ hƴ ǎΩŞǘŀƛǘ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭǳƛ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ /Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊs parfaitement adapté à la vie 
dans la collectivité de Kapuskasing, dans une région qui est francophone à plus de 72 %. Il avait vécu sept 
όтύ ŀƴǎ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅΦ 9ǘ pendant ces sept années, il avait été traité par des 
médecins et des professionnels de la santé qui ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƛŜƴǘ Ł ƭǳƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎΦ  Cette 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ǎŜǇǘ ŀƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜΦ η 
 
ζ 9ƴ нллпΣ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŃƎŞŜ ƴŜ ǇŀǊƭŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀŘƳƛǎŜ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ régional 
de SudburyΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ζ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ η ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ services en français. 
Plus de 30 % de la population de Sudbury est francophone. La patiente devait être transférée dans un 
établissement de soins de longue durée. Cependant, avant de ǇƻǳǾƻƛǊ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ 
durée, son état de santé devait être évalué. Malheureusement, cette femme âgée a dû patienter pendant 
plus de quatre (4) semaines avant ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊƭŀƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇǳƛǎǎŜ 
communiquer avec elle et ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
Ces deux cas ne sont pas des situations exceptionnelles pour les francophones vivant en Ontario et ayant 
besoin de services de santé en français. Contrairement à la philosophie mise en avant par le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée, ces personnes NE bénéficient PAS des services dont elles ont 
besoin, fournis par le professionnel dont elles ont besoin, en temps voulu. » 
 

1.0 RÉSUMÉ 

Le Groupe de travail sur les services de santé en français dans le cadre de la réforme majeure du système 
de santé en Ontario présente ce rapport au ministre de la Santé et des Soins de longue durée au terme 
de neuf mois de consultations, de discussions et de recherches. Les recommandations contenues dans ce 
rapport représentent les meilleurs conseils du Groupe de travail au ministre. 

Dans un premier temps, le rapport définit la place légitime des Franco-Ontariens dans le système 
réformé des soins de santé. Puis, il analyse la situation actuelle et passée des Franco-Ontariens en 
matière de soins de santé. Enfin, à partir de cette analyse et en se fondant sur les leçons apprises, il 
propose LA solution dans sa troisième partie. CƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
responsabilisation des fournisseurs de services de santé, le programme de réforme du système de santé 
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ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ǎŀƴǎ précédent. Les responsabilités décisionnelles en matière de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎement seront 
transférées du ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services de santé (RLISS). 

Le mandat du Groupe de travail sur les services de santé en français sous-entend que les représentants 
de la communauté franco-ontarienne sont les mieux placés pour prendre les décisions relatives au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français pour la minorité 
francophone. Ce mandat précise que le Groupe de travail : [traduction] « aidera le ministère à remplir 
son engagement à répondre aux besoins des francophones, à protéger leurs droits et à assurer leur 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ η ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ Franco-
Ontariens engendrent des obligations réelles de la part du gouvernement.  

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ indique 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ doivent : 
[traduction] « tenir compte des problèmes spécifiques : par exemple, veiller à ce que les décisions 
concernant la communauté francophone soient prises par des personnes qui ont une connaissance 
précise de cette communauté, etc. ».  

Cette approche est conforme à plusieurs jugements rendus au cours de ces vingt dernières années par la 
/ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ǉǳƛ ŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ placés pour 
prendre des décisions les concernant. 

En décidant de créer le Groupe de travail sur les services de santé en français dans le cadre de la réforme 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀ clairement 
ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de santé en 
français adéquats à la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǘƛŜƴŘǊŀƛǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ 
francophones en procédant à ce changement. Cette démarche est une première historique et a été très 
bien accueillie par la communauté franco-ontarienne. Le ministre a également déclaré à plusieurs 
ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƳŀƧŜǳǊ Şǘŀƛǘ impératif dans le système de soins de santé de la 
province et que le ministère de la Santé et des {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜǾŀƛǘ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŎŜǘ 
égard.  

Du point de vue de la communauté franco-ontarienne, les remarques et les actions du ministre ne 
pouvaient pas souligner avec plus de pertinence le défaut fondamental existant dans la chaîne 
décisionnelle au sein du ministère lui-même pour ce qui est des questions liées aux services de santé en 
français. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ол ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜ maintien et le 
développement des services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne ont souffert de 
ƭΩŀǘtitude minimaliste affichée par les gouvernements successifs ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins des francophones en matière de soins de santé et de respecter leurs obligations 
constitutionnelles et légales.  Conséquence de ce minimalisme, les services de santé en français pour la 
communauté franco-ontarienne se sont progressivement dégradés au cours de ces 30 dernières années 
Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǊŞƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en français. Les portes 
ŘΩŀŎŎŝǎ au systèmŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜŦŜǊƳŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens sont en moins bonne 
santé que les membres de la majorité linguistique de la province. 

UƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞŜ ǘǊŝǎ ōƛŜƴǘƾǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ en 
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Ontario est en soi un « déterminant social » qui affecte la santé des Franco-Ontariens, au même titre que 
leur situation professionnelle, et qui doit être pris en compte par le ministère de la Santé et des Soins de 
ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ individu dépend, notamment, de la 
manière dont il perçoit le traitement accordé à la communauté franco-ontarienne par les membres de la 
majorité linguistique et par le gouvernement. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƛŘŞŜǎ fausses 
répandues : premièrement, étant donné que la plupart des Franco-Ontariens sont ōƛƭƛƴƎǳŜǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜ ǘŜƭǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǘΣ ŘŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ 
autres minorités culturelles. Il apparaît que les décisionnaires ont oublié cette notion fondamentale 
selon laquelle les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴ des peuples fondateurs du Canada, et ce malgré les rappels 
fréquents de cette vérité constitutionnelle par les cours de justice. 

[ΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ tout 
simplement incompatible avec les obligations légales et les principes fondamentaux de la réforme des 
ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉƭǳǎ exister en Ontario. 

Cette attitude qui consiste à en donner le moins possible à la communauté franco-ontarienne en ce qui 
concerne les services de santé en français, doit changer radicalement dans le cadre du programme de 
réforme des soins de santé. Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doit impérativement 
opérer un changement culturel majeur dans sa manière de prendre les décisions relatives aux services de 
santé en français pour la communauté franco-ontarienne afin de permettre au gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ des soins de santé. 

Dans des jugements récents, des cours de justice ont statué sur les obligations constitutionnelles et 
ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ peuples 
fondateurs du Canada. En Ontario, ces obligations reposent principalement sur les principes 
constitutionnels fondamentaux de respect et de protection de la minorité linguistique et sur la Loi 
ontarienne sur les services en français, qui a un statut quasi-constitutionnel et a préséance sur toute 
autre loi. 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ƧǳƎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎΣ ƭŜǎ 
gouvernements ne peuvent pas prendre de décisions qui auraient pour effet de favoriser ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ 
de la communauté franco-ontarienne par la majorité anglophone. Cette protection vise à préserver 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ǎƻƴ ŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΦ  

Les Franco-Ontariens doivent assurer la gouvernance de leurs propres établissements de soins de santé 
et ont le droit de participer au processus décisionnel pour toutes les questions relatives aux services de 
santé en français, tout comme les membres de la majorité linguistique peuvent le faire pour le système 
général de ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩŀǳǘƻƎŜǎǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ les meilleures pratiques en 
matière de soins de santé. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŎƭŀƛǊ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ actuel de 
ŎƘŀƴƎŜǊ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜ Řans sa manière de gérer la fourniture et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
santé en français pour la communauté franco-ontarienne. 

bƻǳǎ ǾƛǾƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘƻǳǊƴŀƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ de la 
Santé et des Soins de longue durée de transformer le système des soins de santé de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 
ŘΩǳƴ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜΦ 

Les Franco-Ontariens et les membres de la majorité linguistique sont égaux. Cette égalité de statut doit 
se refléter dans toutes les décisions prises par le gouvernement. Ce principe sous-entend que, dans le 
cadre du programme gouvernemental de réforme des soins de santé, axé sur la collectivité et sur le 
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patient, les décisions concernant les services de santé en français doivent être prises par la communauté 
franco-ontarienne elle-ƳşƳŜΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ George Smitherman, ministre de la Santé et des Soins 
de longue durée, le 6 octobre 2005 au St. Lawrence Market, il faut « [une] gouvernance communautaire, 
ΦΦΦ ώƭΩϐŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ communauté et pour le compte de la communauté ». 

Les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ƻƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français 
en se concentrant dans un premier temps sur le développement des services de soins primaires pour la 
communauté francophone dans toute la province. Les services de santé en français doivent être intégrés 
dans le système général de soins de santé ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎe et efficace nécessitait de définir 
clairement les règles qui permettraient de respecter et de protéger le droit des Franco-Ontariens 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de santé adéquats. Des règles floues et confuses mènent toujours à des 
résultats dont on sait, à ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƭƻǊŀōƭŜǎΦ 

Les organismes de services de santé et les établissements de soins de santé proposant des services en 
français doivent être responsables de ces services devant la communauté franco-ontarienne. 

/ΩŜǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ actuellement. Conséquence directe de cette situation, la communauté franco-
ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français qui lui avaient été 
ǇǊƻƳƛǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ santé qui lui sont proposés par des 
fournisseurs de soins désignés aux termes de la Loi sur les services en français ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ǉǳƛ 
devraient être en français, demeurent encore uniquement en anglais et restent financés par le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée. 

Le Groupe de travail sur les services de santé en français a lŀ ŦŜǊƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ des 
Franco-Ontariens. Une population en bonne santé représente moins de dépenses, est plus productive et 
contribue davantage au bien-être de la société en général. 

[ƻǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ministère, 
certains ont suggéré que toute « solution » proposée par le Groupe de travail devait rester dans le cadre 
des 14 RLISS créés par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée.  

Le Groupe de travail provincial a conclu que, dans ce cas, une « solution » pourrait être, par exemple, de 
désigner au moins trois représentants de la communauté franco-ontarienne dans chacun des 14 RLISS et 
de mettre en place un système de « double majorité » pour toutes les décisions concernant les services 
de santé en français. Cependant, en Ontario, les précédents Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ 
que dans un tel cadre, une représentation minimum, ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Şǘŀƛǘ 
ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΣ Şǘŀƛǘ ƛƴƎŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ perpétuelle de conflits entre minorité et majorité. Il 
ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ζ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ηΣ ni dans le fond ni dans la forme. Une telle sƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas dans le meilleur intérêt du ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ 
public. [Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƭΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Şǘŀōƭƛ 
ǊŜŦƭŝǘŜ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƭŜǉǳŜƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ζ ŀƛŘŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ sa 
vision ». Il partage cette vision, qui consiste à mettre en place une réforme axée sur la collectivité et le 
patient. 

Par conséquent, le Groupe de travail recommande une solution qui respectera son mandat, la vision du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŞƎŀƭŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
évidente du ministre de la Santé et des Soins de longue durée de maintenir, de développer et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-ontarienne à rester 
en bonne santé. 
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Après neuf mois de consultations et de débats, conformément à son mandat, le Groupe de travail 
propose cinq (5) recommandations fondées sur des recherches, deǎ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ connaissances et 
expériences collectives de ses membres. 

Chacune des recommandations aborde un problème particulier et propose des mesures spécifiques. Ces 
recommandations sont les suivantes : 

1. mettre en place un mécanisme grâce auquel toute décision liée aux besoins des francophones en 
matière de santé sera prise par les francophones eux-mêmes dans chaque collectivité locale : 
transformer chacun des quatre (4) réseaux des services de santé en français existants en « réseau local 
ŘΩintégration des services de santé francophones ». Leurs rôles et leurs responsabilités seraient redéfinis 
afin de correspondre aux rôles et aux responsabilités proposés pour les quatorze (14) réseaux locaux 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŎǘǳellement; 

2. obtenir des renseignements et des conseils pertinents auprès des francophones : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
Conseil provincial Franco-Santé permanent ayant pour fonction de conseiller le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée sur toutes les questions concernant les services de santé en français pour la 
communauté franco-ontarienne. Ce Conseil pourrait veiller à ce que les décisionnaires finaux du secteur 
des soins de santé disposent de renseignements permanents et actualisés qui leur seront nécessaires 
pour prendre des décisions liées aux besoins des francophones en matière de soins de santé; 

3. élaborer un plan précis et détaillé visant à transformer les quatre réseaux des services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ζ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des services de santé francophones » et créer des 
organismes intégrés de consultation et de coordination entre ces quatre réseaux francophones et les 
14 réseaux locaux ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ le plan pourrait être élaboré par le 
Conseil provincial Franco-Santé qui serait composé provisoirement des membres de ƭΩŀŎǘǳŜƭ DǊƻǳǇŜ ŘŜ 
travail sur les services de santé en français. La mise en place de ce groupe provisoire permettrait 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne et le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée. Ce plan devrait être ǇǊşǘ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нллсΤ 

пΦ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ linguistique ne puisse, 
Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŞǾƛƴŎŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ de la minorité francophone : ajouter cette disposition dans la 
législation qui sera adoptée afin de confirmer le nouveau cadre linguistique du secteur des soins de 
santé qui consacrera les principaux éléments de la réforme visant à assurer la satisfaction des besoins de 
la ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΤ 

5. créer au sein de la structure gouvernementale un poste chargé de veiller à ce que le ministre soit 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ pris par le gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀ minorité linguistique en matière de soins de santé 
: ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ sous-ministre adjoint de langue française, chargé, entre autres, de la 
mise en place des services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne et de la 
réaffectation des ressources actuellement attribuées aux unités de coordonnateurs francophones. 

Toutes ces initiatives fondamentales doivent être financées de manière adéquate et équitable par le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǳǊ leadership à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ a besoin pour 
atteindre un niveau adéquat de soins de santé dans un système qui assurera la transmission de la culture 
francophone et la promotion de la solidarité au sein de la minorité franco-ontarienne. Ces 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ŀǳȄ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭŜǎ services de santé en français 
dont elles ont grand besoin et contribueront largement à améliorer leur capacité et leur détermination à 
ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ bƻǘǊŜ ŀǾŜƴƛǊ individuel et collectif en dépend. 
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2.0 INTRODUCTION 

±¦9 5Ω9b{9a.[9 5¦ twOBLÈME 

Pour la première Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ƭŀ 
communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ province. 

Le mandat du Groupe de travail sur les services de santé en français dans le cadre de la réforme du 
système de santé en Ontario a été élaboré conjointement par la responsable du dossier de l'intégration 
des systèmes et par la présidence du Groupe de travail sur les services de santé en français. Après avoir 
été approuvé par la responsable du dossier de l'intégration des systèmes, ce mandat a été soumis au 
DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ w[L{{Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
provinciales de fournisseurs de soins de santé. Conformément à ce mandat, le Groupe de travail sur les 
services de santé en français : 

[traduction] « ... aidera le ministère à remplir son engagement à répondre aux besoins des francophones, 
à protéger leurs droits et à assurer leur participation, et à tenir compte des problèmes spécifiques : par 
exemple, veiller à ce que les décisions concernant la communauté francophone soient prises par des 
personnes qui ont une connaissance précise de cette ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΧ η 

La Cour suprême du Canada, dans plusieurs jugements rendus au cours de ces vingt dernières années, a 
clairement indiqué que ces [traduction] « personnes qui ont une connaissance précise de cette 
communauté (francophone) » sont en fait les francophones. Elle a expliqué que, sans que cela soit de sa 
faute, la majorité linguistique ne pouvait pas comprendre les besoins de la minorité linguistique et 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ manière adéquate à ces besoins. 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩƻƴǘ ǇŀǎΣ ŎƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ comprendre, le réflexe de penser comme les 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘƛƴŎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ celui de la survie culturelle et linguistique. 

Confier aux francophones les décisions en matière de soins de santé pour leur communauté sous-entend 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊniture de services de santé de qualité. 

Le Groupe de travail sur les services de santé en français a eu la lourde tâche de fournir des conseils et 
ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
mise en ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Υ  

ω gouvernance et responsabilité; 

ω planification et évaluation du système de santé; 

ω fourniture, coordination et intégration des services; 

ω gestion du changement; 

ω capacités et engagement communautaires; 

ω besoins en personnel et en ressources humaines francophones. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜǎǘƛƳŜ que 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa durabilité des services de 
santé en français pour la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ questions liées à 
ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎΩƛƭ ŜǎǇŝǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ en français pour la communauté 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ŎŜǎ services dans le système général de soins de 
santé. 
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MINÉ PAR UNE ATTITUDE MINIMALISTE 

Pendant les 30 dernières années ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜǎ Franco-
hƴǘŀǊƛŜƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ développement des 
services de santé qui sont supposés répondre aux besoins de leur communauté. 

Cette absence des francophones dans les principaux processus décisionnels a eu pour conséquence 
directe la détérioration des services de santé en français de toute la province. Cette situation a continué 
Ł ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ мфус ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en français. Les membres de la 
communauté franco-ontarienne ont moins accès aux services de ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
30 ans.  

Conséquence de cet abandon, les Franco-Ontariens sont en moins bonne santé que les membres de la 
majorité lingǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Les Ontariens 
ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ Ǉŀȅǎ soient davantage 
sujets aux maladies et aux décès prématurés que le reste de la population ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ǇǊƛǾŞǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ 
minimaliste et réductionniste des gouvernements précéŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ la 
communauté franco-ontarienne. Les services de santé en français sont généralement pensés après coup. 
¢ǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀƛǘ ŜȄŜǊŎŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŘŜ 
justice ne les ait exigés. 

Loin de se conformer à ses obligations constitutionnelles et légales, le gouvernement de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀΣ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊŎŞΣ ŜǎǎŀȅŞ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en 
français. Comme la CƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭΩŀ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Montfort, dans le passé, le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ƴΩŀ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ce qui est des services de santé 
en français. 

Ni le ministère de la Santé et des Soins de longue durée, ni les fournisseurs désignés pour proposer des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩƻƴǘ ŘǶ ǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ fourniture de ces services 
à la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-
respect des dispositions de la Loi sur les services en français. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǎǳƛǾƛ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
des coordonnateurs francophones du ministère de la Santé et des Soins de longue durée est davantage 
ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

Tous les Ontariens et touǘŜǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ par le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée afin de fournir des services à la communauté franco-
ontarienne soient réellement utilisées à cette fin. 

LES DÉFAUTS DU CADRE PROPOSÉ DES RÉSEAUX LOCAUX 5ΩLb¢;Dw!¢Lhb 59{ {9RVICES DE 

SANTÉ 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜǎ Ł ƭŀ communauté 
franco-ontarienne. Pour ce faire, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doit être proactif 
en proposant des services de santé en français à la minorité francophone, ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
fondateurs du Canada. 

Ce gouvernement doit être félicité pour avoir pris des mesures concrètes visant à améliorer les services 
de santé en français en approuvant des investissements significatifs : par exemple dans le cas de 
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ développement du 
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programme de résidence en médecine familiale), dans les initiatives de soins de santé communautaires 
et primaires et dans le développement des équipes Santé familiale. La communauté franco-ontarienne 
considère que ces mesures proactives sans précédent représentent les premières étapes importantes 
pour réussir les changements culturels qui modifieront la manière dont le système de soins de santé de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

Cependant, le passé raconte une toute autre histoire. Au cours des trente dernières années, le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée a adopté une attitude réactive vis-à-vis de la fourniture des 
services de santé en français. Cette ŀǘǘƛǘǳŘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇŜǳǘ-être pas délibérée mais elle témoigne de 
ƭΩƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŦƭŀƎǊŀƴǘŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴco-ontarienne. 

Non seulement cette approche a entraîné la détérioration des services de santé en français, mais elle a 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ anglophone. 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ w[L{{Σ ǘŜƭ ǉǳΩŞǘŀōƭƛΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la preuve que cette attitude minimaliste subsiste encore 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ 
de transformation du ministère de la Santé et des Soins de longue durée ne contient aucune disposition 
garantissant que les décisions concernant les francophones seront prises par des « personnes qui ont 
une connaissance précise de cette communauté. » 

9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ǳƴ Ŝffet inverse. 
Sur les 14 réseaux créés, seuls deux (ceux de Champlain et du Nord-est) accueilleront au moins deux 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ζ ōƛƭƛƴƎǳŜǎ η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ même pas de disposition 
claire indiquant que ces représentants bilingues devront avoir une connaissance précise de la 
communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΣ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘΦ 

De plus, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée a supprimé, sans les remplacer, tous les 
comités consultatifs sur les services de santé en français qui existaient dans toutes les régions désignées 
conformément à la Loi sur les services en français. Désormais, il est plus que jamais nécessaire de rendre 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne. 

LA GOUVERNANCE : UNE NÉCESSITÉ ET UN DROIT 

La communauté franco-ontarienne doit pouvoir assurer la gouvernance de ses propres services de soins 
de santé. Les membres de la communauté franco-ontarienne sont les mieux placés pour prendre les 
décisions concernaƴǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et la répartition du 
financement pour les services de santé qui sont fournis à leur communauté, tout comme les membres de 
la majorité sont mieux placés pour prendre les décisions relatives aux services de santé qui leur sont 
destinés, conformément au programme gouvernemental de transformation des soins de santé. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ όƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ !ύΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ les 
services de santé en français a déjà abordé le contexte juridique relatif à la nécessité pour le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ses 
propres services de santé.  

/ŜǘǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ les RLISS. Elle doit être abordée dans la loi 
habilitante pour la création des RLISS.  

La création du Groupe de travail sur les services de santé en français constitue certes une étape positive 
pour la participation des francophones aux décisions liées aux soins de santé visant leur communauté. 
Cependant, certains représentants du ministère de la Santé et des Soins de longue durée ont clairement 
suggéré au Groupe de travail de proposer des solutions qui répondraient aux besoins de la communauté 
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franco-ontarienne et respecteraient ses droits tout en restant dans le cadre établi. Ce cadre, sans tenir 
compte des changements proposés dans les recommandations du présent rapport, est profondément 
ƛƳǇŀǊŦŀƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ƴŜ peut pas répondre aux besoins de la 
communauté franco-ontarienne. 

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŞǘŀōƭƛΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƛƭ indique 
que le Groupe de travail doit « aider le ministère à réaliser sa vision » (souligné par nous). Le Groupe de 
travail est tout à fait favorable à une réforme du système des soins de santé ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŀȄŞŜ 
sur la collectivité et le patient, grâce à une meilleure responsabilisation des services de soins de santé. 

La communauté franco-ontarienne a estimé que la création du Groupe de travail sur les services de 
santé en français par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée était une évolution historique 
ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ permettre à des 
représentants de la communauté franco-ontarienne de prendre les décisions relatives aux services de 
santé en français. Dans ce contexte, la communauté franco-ontarienne souhaite accomplir la vision du 
ministère et amener le « changement culturel » nécessaire pour y parvenir. 

LE PROGRAMME DE TRANSFORMATION : SERVICES EN FRANÇAIS NON PRIORITAIRES 

Au début du processus de réforme actuel, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée a 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ de 
transformation du gouvernement. Chaque communauté participant aux ateliers a mis au vote ses 
ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘégration de son RLISS. Dans tous les ateliers, les représentants de la majorité 
linguistique étaient largement plus nombreux que les francophones. 

/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǎΩȅ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩŀ ŞǘŞ reconnu 
ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ des principales priorités que dans un seul des 10 RLISS où ce développement était proposé. 
ό9ƴ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ bƻǊŘ-est en raison ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ǾƻǘŜύΦ aşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ Champlain, où résident plus de 220 000 Franco-Ontariens, le 
développement des services de ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 

On aurait du mal à trouver un meilleur argument en faveur de la nécessité pour les francophones 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ŜȄŜmple des ateliers RLISS organisés par le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée. Comment le gouvernement peut-ƛƭ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ que les réseaux 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜǳȄ-mêmes répondent aux besoins des francophonŜǎΚ vǳΩŜǎǘ-
ce qui pourrait rendre tout à coup le développement des services de santé en français plus prioritaires à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƻǳ ǉǳŜ ƴŜ ƭΩŀ exprimé la majorité linguistique lors des 
ateliers RLISS? 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝn place du programme ministériel de transformation des services de santé a 
véritablement agi de manière proactive au sein de ces ateliers en fournissant des services bilingues, 
reconnaissant ainsi la présence de la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀnce de communiquer 
ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ w[L{{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
en français. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ateliers RLISS, ainsi que le programme gouvernemental de transformation des services 
de santé, illustrent le danger qui existe lorsque les besoins particuliers de la minorité linguistique de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ manque 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎƳŜ όŀƎƛǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎƻƭǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞύΣ 
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et son incidence négative sur le respect des droits et des besoins des ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ 
le passé aux fournisseurs de services de soins de santé dans ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Loi sur les 
services en français. 

DŜƻǊƎŜ {ƳƛǘƘŜǊƳŀƴΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŀ ƛƴǎƛǎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 
«changement culturel » majeur devra être opéré pour que la réforme du système de soins de santé 
réussisse.  

Le Groupe de travail convient que le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doit 
impérativement opérer un changement culturel radical dans la manière dont le gouvernement aborde et 
gère les services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne. Ce changement devrait 
commencer par la reconnaissance du fait historique et constitutionnel selon lequel la communauté 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ /ŀƴŀŘŀΦ 

RECONNAISSANCE OFFICIELLE DE LA NÉCESSITÉ DE PROTÉGER LES MINORITÉS 

LINGUISTIQUES 

La récente reconnaissance officielle par les cours de justice de la nécessité de protéger les minorités 
linguistiques a été un grand tournant qui a radicalement changé la manière dont les gouvernements 
ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ces minorités. 

Il est révolu le temps où les gouvernements pouvaient utiliser une interprétation restrictive et une 
ŀǘǘƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ leurs obligations en ce qui concerne la protection des minorités 
ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƻƴ ŎǊƻȅŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ pratiquement pas 
protégée en dehors de la province du Québec. Avec la canadianisation de la constitution canadienne et 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎΣ Ŝƴ мфунΣ ƭŜǎ premiers ministres du Canada ont 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ 
secondaire. Les cours de justice ont fini par étendre ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ 
avaient également le droit de diriger leurs propres systèmes éducatifs et établissements scolaires. Les 
besoins de la minorité en matière de justice pénale ont également été satisfaits. 

Grâce aux récents arrêts judiciaires, les gouvernements ont désormais, et pour la première fois, 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
humaine, comme les soins de santé. Parmi les autres évolutions juridiques importantes, il a été confirmé 
que la Loi sur les services en français avait un statut quasi-constitutionnel et ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ǇǊŞǎŞŀƴŎŜ ǎǳǊ 
toute autre loi.  

[ΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ aΦ .ƻō wŀŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ historique de ces 
évolutions récentes. Dans le chapitre « Leadership en éducation » de son rapport informant le premier 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ 
M. Rae indique clairement que le gouvernement de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘŜǎ ζ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ η Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǘǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ 
domaine que les provinces ont toujours estimé en dehors du champ au sein duquel elles avaient 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ linguistiques. 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
public », le Groupe de travail doit respecter toutes les obligations pertinentes en indiquant au ministre 
ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ les services de santé fournis à 
la minorité francophone. 
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UN HISTORIQUE DES TENTATIVES RATÉES 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ мфтс ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀ ŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ et dernier rapport sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
services de soins de santé pour les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 

Le « rapport Dubois » qui a découlé de cette initiative proposait plusieurs recommandations visant à 
maintenir et à améliorer les services de santé en français de la province.  

9ƴ мфусΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŀ Loi sur les services en français, qui permettait aux 
fournisseurs de services de santé publique de présenter une demande de « désignation » en tant que 
fournisseur de services de santé en français. 

Pendant les 30 ans qui ont suivi le « rapport Dubois », et au cours des vingt années qui ont suivi 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en français, la fourniture de services de santé à la communauté 
franco-ontarienne ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊΣ ǇŀǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 

Pourtant, malgré cette dégradation constante, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée a 
continué à adopter une attitude minimaliste qui était non seulement préjudiciable à la santé des Franco-
Ontariens mais qui menaçait également leur survie linguistique et culturelle. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-
ontarienne dans le système de soins de santé a été un message clair indiquant que le gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ durée, devait opérer un  
pǊƻŦƻƴŘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ 

¢ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ wŞŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊvices de santé pour la 
communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ [Ŝ ǇŀǎǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ ŘŜ ŎƾǘŞ Ŝǘ ƻǳōƭƛŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ correspond plus à 
cette Nouvelle Réalité. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇǊŜƴƴŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǎŀ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩaborder et de gérer les services de santé pour la communauté franco-ontarienne. 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ώǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴϐ « dépasser les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ η ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé pour les Franco-Ontariens. Le 
leadership du ministre à cet égard est le critère pour le changement culturel. Pour atteindre cet objectif, 
tous les acteurs du système doivent aborder la fourniture des services de santé selon une approche 
proactive, ce ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ [Ŝ gouvernement doit proposer des services de 
santé en français à la communauté franco-ontarienne en bonne et due forme et non pas par « ajout », 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ évidents. 

UN PEUPLE FONDATEUR 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ protéger 
sa minorité linguistique dans le cadre de la réforme du système de soins de santé de la province, le 
Groupe de travail se fonde sur le principe selon lequel les Franco-Ontariens doivent tout simplement 
şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ Υ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ pays. Cette notion à elle 
seule, fût-elle une perception des décisionnaires, pourrait engendrer une approche proactive vis-à-vis 
des changements nécessaires qui doivent être opérés dans le ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ 
contribuer largement à la réussite du changement culturel. 

Les arrêts judiciaires, aussi contraignants soient-ils, mettent souvent du temps pour se frayer un chemin 
Ŝǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ ¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ de la part des 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭΩŀ ƳƻƴǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
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Santé et des Soins de longue durée, afin que la protection des droits de la minorité linguistique devienne 
ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

En outre, notre but commun visant la bonne santé de la société ontarienne comprend nécessairement 
celle des Franco-Ontariens et des Franco-Ontariennes. La bonne santé de la communauté franco-
ontarienne sous-ŜƴǘŜƴŘ ǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŦƻǊǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳǎ-entend également, dans le cadre des bonnes 
pratiques, une communication claire entre les fournisseurs de soins de santé Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǘǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƭŜ démontrera. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩǳƴe plus grande responsabilisation et 
ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ mise en place de services de 
santé en français complets, cohérents et durables qui répondront aux besoins de la communauté franco-
ontarienne dŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ de la majorité. 

UNE COMMUNAUTÉ EN BONNE SANTÉ COÛTE MOINS CHER 

[Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ de santé 
pour répondre aux besoins des Franco-OntariŜƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ désagrément de courte 
durée pour un bienfait de longue durée. En effet, une société en bonne santé coûte moins cher, est plus 
productive et contribue davantage au bien-être de tous. 

Nous parlons également de responsabilisation dans tout le système de soins de santé. Les Franco- 
Ontariens souhaitent que les fournisseurs de soins de santé qui affirment offrir des services de santé en 
français et qui sont financés pour ces services, leur rendent des comptes. Cette demande nΩŜƴǘǊŀƞƴŜ 
ŀǳŎǳƴ ŎƻǶǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜ ce que les 
Ontariens dépensent déjà. Les gouvernements doivent prendre des mesures raisonnables afin de réparer 
les injustices dont a souffert la minorité linguistique dans le passé en raison du non-respect de ses droits. 
[ΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ǘŜƴŀŎŜΣ Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
droits de ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎsive et 
même de la disparition de nombreuses communautés francophones dans la province. 

NOUS NE POUVONS PAS bh¦{ t9wa9¢¢w9 5Ω;/IOUER 

Il est vital que nous réussissions dans ce domaine. Sur le million de francophones résidant en dehors du 
Québec, plus de la moitié vit en Ontario. Le pays attend de voir le leadership dont fera preuve cette 
province.  

[ΨŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ soins de 
santé à tous est une valeur commune aux Ontariens et aux Canadiens. Le gouvernement ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 
Řƻƛǘ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ /ŀƴŀŘƛŜƴǎ Ŝǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŦƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ fourniture des 
services de santé adéquats aux membres de sa minorité francophone. {ƛ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 
ne réussit pas dans ce moment historique à mettre en place des services de santé complets, cohérents, 
accessibles et durables pour la communauté franco-ontarienne, il est peu probable que les minorités 
francophones des autres provinces du Canada puissent un jour bénéficƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀŘŞǉǳŀǘ Ł ŘŜǎ 
services de santé en français. 

[Ŝ ǊşǾŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ǎΩŞǾŀƴƻǳƛǊŀ ǎƛ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǊŞǘƛŎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ droits de 
la minorité linguistique dans la fonction la plus vitale de notre société organisée : les soins de santé 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ /ŀƴŀŘŀΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳƛ 
fédèrent tous les Canadiens finira par les diviser. 
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[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜΦ  

3.0 ACCÈS AUX SERVICES EN FRANÇAIS :  

SITUATION ACTUELLE 

tƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀǎǎŞΦ  Pour changer nos 
ƘŀōƛǘǳŘŜǎΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎΦ  

Les recommandations présentées dans ce rapport par le Groupe de travail se fondent sur des faits non 
ŎƻƴǘŜǎǘŞǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ōǊƻǎǎŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀŎǘǳŜƭ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en 
français pour la communauté franco-ontarienne. 

Tout au long de leur histoire, par nécessité plutôt que par choix, les Franco-Ontariens sont devenus 
experts dans les relations entre majorités et minorités au Canada. Ils connaissent tous trop bien les idées 
des gouvernements. Ils ont vécu toutes les tentatives réussies et ratées liées à la fourniture de services 
en français pour la communauté francophone dans des sphères vitales de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ƛƴŎŜǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ 

Dans certains domaines, Řǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƻƴǘ été 
réalisés. Le Groupe de travail reconnaît également la sincérité des diverses tentatives entreprises par les 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ait un meilleur accès à des 
services dans sa propre langue et culture. 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Řǳ ƭƻǳǊŘ ǘǊƛōǳǘ ǉǳΩƻƴǘ ŘǶ ǇŀȅŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne et ƭΩǳƴƛǘŞ 
canadienne pour ces progrès. Le siècle dernier a débuté par une tentative visant à éliminer 
définitivement la langue et la culture franco-ontariennes de la province. En 1911, le Règlement 17 a 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘŜ la province. Les 
francophones, qui ont finalement réussi à obtenir la gouvernance officielle de leurs établissements 
scolaires en 1997, ont dû mener des batailles longues, coûteuses et fractionnelles, école par école, 
collectivité après collectivité. 

Le résultat final est catastrophique pour la communauté franco-ontarienne. Le taux ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ƭŀƴƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ peuvent expliquer ce 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ politiques ou de prendre des 
décisions qui viseraient à favoriser cette assimilation. En fait, ils doivent « protéger » la minorité 
ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΦ 

De plus, ils doivent tout mettre en ǆǳǾǊŜ pour aider leurs minorités linguistiques à regagner le terrain 
perdu dans le passé à cause des actions, et Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ gouvernements 
précédents. 

UNE LIBERTÉ RESTREIN¢9 bΩ9{¢ t!{ ¦b9 [L.ERTÉ 

[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǾƛǘŀƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ essentiels 
Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ les citoyens ont accès à des services de santé de qualité. 

La langue et la culture franco-ontariennes sont vulnérables, se rapprochant toujours plus de ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 
/ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎΩƛƭǎ Ǿƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ƭŜǎ efforts requis pour 
simplement rester Franco-Ontariens.  
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[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ Ł ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŎŜ problème. 
[ΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΦ aŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜƳƛ Ƴƛƭƭƛƻƴ de Franco-Ontariens 
ǉǳƛ ǊŞǎƛǎǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ǾŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǊŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǘǊŀƘƛǎƻƴ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
négation de ce que chaque humain a de plus précieux : son identité. 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎΦ {ƛ ǳƴ CǊŀƴŎƻ-hƴǘŀǊƛŜƴ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŜ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ pas 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǇŀȅǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ forcée par les 
circonstances à renier ǎŀ ƭƛōŜǊǘŞΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘ hƴǘŀǊƛŜƴΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ /ŀƴŀŘƛŜƴΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
fondamentales les plus importantes. Pourrait-ƻƴ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳΩƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ majorité 
ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ ǎƛΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛŜƴǘ ƭŜ français? 

Actuellement, les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ restreinte 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 9ǘ une liberté restreinte équivaut presque à aucune 
liberté du tout. 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƳƛŜǳȄΦ 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŞŎǊƛǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴƛ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŎŜǎ qui ont été 
ŎƻƳƳƛǎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇŜǊœǳŜǎΦ /ependant, les Ontariens sont à un tournant historique 
crucial du développement de leur système de santé. Le gouvernement de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ƭŀ puissance du Canada. 

APPRIVOISER LA BÊTE À DEUX TÊTES 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŦƻǊǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ /Ŝ ƳŜǎǎŀƎŜ est simple 
mais profond. Pour améliorer notre système de soins de santé, nous devons tous changer, non 
seulement dans nos façons de faire mais également dans celles de voir les choses, ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōşǘŜ ōƛŎŞǇƘŀƭe dont les têtes tirent chacune dans une 
direction différente.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ à tous 
les fournisseurs de services de santé. Au fond, il procède à une micro-gestion du système. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ développé 
une étrange capacité à contourner les politiques ministérielles. Ceux qui ont besoin du système et qui 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎtivité, doivent composer avec les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴŞƎŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ƭǳǘǘŜ 
ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƻƛȄ ŀǳ chapitre. 

9ƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŘŞǘƻǳǊǎ ǉǳŜ ζ ǘǊƻǇ ŎΩŜǎǘ 
trop ». Si les acteurs ne changent pas de plein gré, le gouvernement modifiera les règles afin de les y 
contraindre. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŜǎǎŀƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ système. 

LES FRANCOPHONES ONT .9{hLb 5Ω¦b /I!bD9a9NT CULTUREL 
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Le gouverƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘ ŀǳȄ CǊŀƴŎƻ-Ontariens. Ce 
changement culturel les implique également, comme jamais auparavant, dans le développement du 
système général de soins de santé de la province. 

Il existe des précédeƴǘǎ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ мфтрΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀ ŎǊŞŞ ƭŜ « Comité 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ηΣ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ Dr. Jacques Dubois. Ce Comité 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ services de soins de santé proposés en 
français dans toute la province et de formuler des recommandations en vue de les améliorer. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ 5ǊΦ 5ǳōƻƛǎΣ ǉǳŜ [traduction] « 
les problèmes linguistiques peuvent influencer la qualité des services de soins de santé qui sont 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ η 

Cette initiative aurait pu être considérée comme une tentative de changement culturel.  

[ΩŀŎǘǳŜƭ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ la différence profonde qui existe entre le mandat que lui a 
ŀŎŎƻǊŘŞ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩŀǾŀƛǘ ǊŜœǳ ƭŜ 5Ǌ 5ǳōƻƛǎΦ  

/Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ décisions 
relatives à la fourniture des services de santé en français à la communauté franco-ontarienne ŘΩşǘǊŜ 
ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens, par la communauté franco-ontarienne elle-même. Des 
décisions pour les francophones, par les francophones. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōƻƴŘ ŀǳŘŀŎƛŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘƛƳƻǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ âge. 

Pourquoi les décisions relatives aux services de santé de la communauté franco-ontarienne devraient-
elles être prises par les Franco-Ontariens? 

Indépendamment des obligations du gouvernement dŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ solides 
raisons pratiques qui justifient ce fait : 

мύ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ƭŜǎ besoins de la 
minorité; 

2) étant donné que le gouvernement a conclu que les décisions relatives aux services de santé pour la 
communauté devaient être laissées à la communauté elle-même, les décisions concernant la 
communauté franco-ontarienne seront mieux gérées par celle-ci. 

Ce principe constitue une bonne pratique en matière de fourniture de soins de santé. 

bƻǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ Ł ǘƻǳǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ŀǳ cours de 
ces 30 dernières années. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŞǾƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Franco-
Ontariens. 

Cependant, la principale question reste la même que celle que se posait le Dr. Dubois et son Comité 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ǇƻǳǾƻƴǎ-nous traduire ces mots puissants en actes importants? 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŎƭŀƛǊ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ǉarviendra-t-il à descendre ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ȅ compris les services 
de santé en français pour la communauté franco-ontarienne? 

Lƭ ȅ ŀ ол ŀƴǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŎƻƳƳŜƴœŀit juste à prendre conscience du fait que, peut-
être, les services de santé en français pour les Franco-Ontariens étaient quelque chose ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ urgentes sont 
nécessŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français pour la 
communauté franco-ontarienne, et que seules des mesures énergiques pourront renverser cette 
tendance négative. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ CǊŀƴŎo-hƴǘŀǊƛŜƴǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ du 
Canada, de prendre en main sa destinée et sa santé. 

59{ thw¢9{ 5Ω!//:{ CERMÉES 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƭŀǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƴƻƴ seulement ces 
services disparaissent progǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ sont fermées aux Franco-
Ontariens. 

Selon nous, cette situation a été largement nourrie par la culture miƴƛƳŀƭƛǎǘŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǇŀƴŘǳŜ dans le 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ en français 
pour la communauté franco-ontarienne. En effet, dans le passé, les précédents ministres de la Santé et 
des Soins de longue durée ont transmis le message tacite aux ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇƻǳǾŀƛŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ que, finalement, le respect de la culture 
ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ƴƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ 

Réfléchissez au cas de ce patient psychiatrique ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅ qui pendant sept ans 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀ ŞǘŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜƴŦŜǊƳŞŜ Ŝǘ Ł ǇŜƛƴŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ YŀǇǳǎƪŀǎƛƴƎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳȄ ǎƻins du Service 
francophone de counseling de Hearst-Kapuskasing-Smooth Rock Falls, les conseillers de ƭΩIƾǇƛǘŀƭ 
psychiatrique de North Bay ont été stupéfaits de constater que leur patient était subitement moins 
ǊŜƴŦŜǊƳŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊƭŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜ YŀǇǳǎƪŀǎƛƴƎ ǎΩŞǘŀƛǘ adressé à ce patient en français. 

[ΩIƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ bƻǊǘƘ .ŀȅ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ aŀƛǎ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŜ savait peut-
être pas que plus de 72 % de la population de la région de Hearst-Kapuskasing-Smooth Rock Falls est 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǾŜƴǳ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜǎ médecins et de ces professionnels 
de la santé bienveillants que, peut-şǘǊŜΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǎƻƛƎƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ 
langue maternelle. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǎŜǇǘ ŀƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻƴǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ ǇŀǎǎŞΦ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦǊŞƳƛǊ Ł ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊƛǎǘŜ ŞǇƛǎƻŘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en 
français. Cela se passait en 2004.  

hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀǎǎƛƻƴ ƛƴŘǳōƛǘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ effroyable 
arrive encore dans notre système de santé mentale, quelle que soit la langue parlée par le patient. Le 
Groupe de travail ne conteste pas cette position. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƴƻǳǎ ǾƻǳŘǊƛƻƴǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ jamais dans le 
système de ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎΦ 

Le Groupe de travail pense également que la manière dont les francophones sont soignés dans le 
domaine de la santé meƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ général 
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ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ avec le patient 
afin de pouvoir établir un diagnostic adéquat de sa santé mentale. La communication entre le patient et 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ diagnostic devient difficile. 

Sur quoi fondons-nous cette dernière constatation? Indépendamment des connaissances individuelles et 
collectives des membres du Groupe de travail, qui sont tous experts dans le domaine des soins de santé 
ou des relations gouvernementales ou communautaires, permettez-nous de vous fournir un exemple de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǎǎŞ récent à la fourniture de services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 

9ƴ ŀƻǶǘ мффтΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ dans son 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǘǘŀǿŀ-/ŀǊƭŜǘƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ ǇƻǳǊ les services de 
soins de santé mentale proposés en français allait être doublé, passant de 30 à 60 lits. La Commission a 
estimé que la communication était trop essentielle en santé mentale pour risquer de transférer ces 
services à un hôpital « bilingue ». 

CepenŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘŜ transférer à 
ǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ōƛƭƛƴƎǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des soins obstétriques 
à « faibles risques ». Ce transfert incluait ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Or, la plupart des patients souffrant de troubles mentaux sont admis par le biais des services ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
La Commission a élargi les services de santé mentale pour la communauté franco-ontarienne, mais elle a 
fermé aux francophones ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƭƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜΣ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée et au sein du système de ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ 
a fait en sorte que cette situation illogique paraisse normale pour les services de santé proposés en 
français à la communauté franco-ontarienne. 

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł hǘǘŀǿŀΦ 

Mais elle a eu lieu à Sudbury. 

Plus de 30 % de la population de Sudbury est francophone. Cependant, en 40 ans, les Franco--Ontariens 
ŘŜ {ǳŘōǳǊȅ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƘƾǇƛǘŀƭΣ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴ partager un 
bilingue, pour finir par être tolérés dans ǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜ ǎΩŜŦŦƻǊœŀƴǘ ŘŜ mettre en place des 
services en français. 

Il y a 40 ans, cette communauté franco-ontarienne bénéficiait de services de santé en français au sein de 
ƭΩIƾǇƛǘŀƭ {ǘΦ WƻǎŜǇƘΣ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘe, cet hôpital a été fermé et remplacé par 
le nouvel Hôpital Laurentien, qui a reçu un mandat bilingue. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ [ŀǳǊŜƴǘƛŜƴΦ Lƭ a 
expliqué au Groupe de travail les difficultés croissŀƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ directeur 
général pour veiller à ce que les services soient assurés en français dans tous les départements et en tout 
temps. 

9ƴ мффтΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŦŜǊƳŞ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ [ŀǳǊŜƴǘƛŜƴΦ ¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŀit des services 
hospitaliers en français pour la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ régional e 
Sudbury, un établissement anglophone. 

À ce moment, les francophones de Sudbury ont perdu toute gouvernance sur leurs services hospitaliers 
ŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳŘōǳǊȅ ŀƛǘ ǊŜœǳ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de santé en français, 
ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ Ƙǳƛǘ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ « désignation partielle ». 
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/ŜǘǘŜ ζ ǇŀǊǘƛŜ η ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳŘōury proposant des services en français a dû rester assez 
ƳȅǎǘŞǊƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǘƛŜƴǘŜ ŃƎŞŜΣ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭŀ ƳŀƭŎƘŀƴŎŜ ŘΩşǘǊŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǳƴƛƭƛƴƎǳŜ comme le 
ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ /ŜǘǘŜ ŦŜƳƳŜΣ qui avait été 
hoǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ durée, a dû 
patienter plus de quatre (4) semaines avant de pouvoir être examinée par un professionnel de la santé 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

Imaginez que vous deviez rester plǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ mot de ce 
qui se dit autour de vous. Vous êtes déjà vulnérable et vous ne pouvez communiquer avec personne en 
dehors de vos visiteurs et, ce, dans votre propre pays, en 2004. 

Est-ce un autre incidenǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜΚ ¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΚ /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŦŀǳŘǊŀ-t-il? Le Groupe de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŘŜ ǎƻƭƛŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΦ 

[Ŝ ƳŜǎǎŀƎŜ ǉǳΩŜƴǾƻƛŜ ǳƴ ǘŜƭ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŀǳȄ CǊŀƴŎƻ-Ontariens est clair : ne fréquentez pas le système de 
soins de santé ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇŀǊƭŜȊ Ǉŀǎ ŀƴƎƭŀƛǎΦ bŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜȊ Ǉŀǎ ƴƻƴ ǇƭǳǎΦ  

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ōƛƭƛƴƎǳŜǎ ƻǳ ƳşƳŜ ƭŜǎ personnes 
ζ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ η ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ζ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŞƳƻƛǊŜ η Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǉǳŜ dans leur langue 
maternelle au cours des premiers stades de démence. 

Cette situation engendre un message tacite mais clair selon lequel les services de santé en français ne 
sont pas importants.  

De nouveau, nous soulignons que cette patiente âgée ne bénéfƛŎƛŀƛǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ porte 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 

Un dernier exemple : les analyses préliminaires des statistiques compilées par le gouvernement fédéral 
indiquent que le nombre de femmes francophones vivant dans un contexte de minorité linguistique et 
faisant appel à des services de prévention et de dépistage du cancer du sein et de ƭΩǳǘŞǊǳǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
de 20 % au nombre de femmes appartenant au groupe linguistique majoritaire. Pourtant, au Québec, les 
chiffres de fréquentation des services de dépistage sont identiques pour les francophones et pour la 
minorité anglophone. 

Les femmes francophones savent-elles seulement où se trouve la porte vitale qui leur permettra 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŀƴƎlais? 

UN ACCÈS LIMITÉ OU INEXISTANT 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŘŜ manière 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-ontarienne. À la 
demande du gouvernement fédéral, elle a été entreprise en 2001 par la Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada. Tous les Franco-Ontariens interrogés dans le cadre de cette 
étude habitaient dans des régions désignées par le gouvernement ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊir des services en 
français en vertu de la Loi sur les services en français.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Franco-
Ontariens est profondément insuffisant dans les services hospitaliers, les centres de santé 
communautaire, les cliniques médicales et les soins à domicile : ces quatre secteurs englobent la plupart 
des services de santé offerts en Ontario. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ de soins de 
santé ς or, les trois quarts des Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ dans leur langue. 
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Une proportion ahurissante (74 %) des 500 000 Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ƴΩŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ presque 
jamais accès à des services hospitaliers en français. En fait, seulement 12 % déclarent avoir eu accès à 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƭŞǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊƭŜƴǘ ŘΩŜǳȄ-mêmes, notamment ceux qui concernent 
les services de santé primaires en français offerts aux Franco-Ontariens : 

ω пт ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻŦŦŜǊǘǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ όǎŀǳŦ ŀǳ service des 
ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭύΤ 

ω рф ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ âgées offerts en 
français; 

ω тт ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜ offrant des 
services en français; 

ω сс ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜ offrant des 
services en français; 

ω сс ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ français aux 
victimes de violence familiale; 

ω ро ҈ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ (sauf dans les 
hôpitaux psychiatriques). 

Soulignons que tous les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нллм habitaient dans 
des régions désignées par le gouvernement pour offrir des services en français conformément à la loi. 

Notons également que 100 % des anglƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ langue, 
à tous les services de santé précités. En revanche, près de 90 % des Franco-Ontariens ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
permanence un accès garanti aux services de santé en français. Par le passé, le gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ǘǊƛǎǘŜƳŜƴǘ ƳŀƴǉǳŞ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ǎƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ол ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞ Ł améliorer les services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƳşƳŜ Şǘé incapable, dans le cadre du système existant, de 
maintenir les services de santé en français déjà en place. 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀƎƛ ζ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ η ŀǾŜŎ ǎŜǎ politiques 
Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜs de santé en français pour la communauté franco-ontarienne. En 
Ƴŀƴǉǳŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŀǳǎǎƛ 
manqué à son devoir de protéger les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŎƻƴǘǊŜƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΣ Ŏŀǳǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ un tort 
irréparable à la communauté franco-ontarienne. 

SERVICES « DÉSIGNÉS » NON OFFERTS 

Il existe un moyen simple de renverser cette détérioration des services de santé en français pour la 
communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ /Ŝ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜΦ  

La Loi sur les services en français ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƛ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƴƛ ƛƳǇǳƛǎǎŀƴǘŜΦ aŀƛǎ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ 
ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǉǳΩŁ ŎƻƴǘǊŜŎǆǳǊ au lieu de se montrer proactif, le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ƴǳƛ ŀǳȄ CǊŀƴŎƻ-Ontariens plus ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƭŜǎ ŀ ŀƛŘŞǎΦ 

La seule mesure visiblement proactive que le ministère ait prise ces dernières années pour améliorer la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ζ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ η ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛŜƴt « demander à être 
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désignés ». En clair, le ministère a invité certains organismes de santé à demander la désignation et à 
ŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎΣ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ « identifiés » comme ayant 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŜ ƭŜ Ŧƻƴǘ pas, car ils ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳǎ ŘΩŜƴ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜΦ 9ǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƭŜ ŦƻƴǘΣ ƛƭǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ que des services 
partiels ς et encore faut-ƛƭ ǎŀǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ζ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭǎ ηΦ 9ƴ fait, seuls les organismes « 
ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ η ƴΩŀȅŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ bilingues garantissent en permanence 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ /Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ, assurément, figurent sur la liste des 
organismes « entièrement désignés ». 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en français Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ sanctions pour 
les cas de non-conformité. De plus, les fournisseurs « identifiés » pour fournir des services en français 
ǎƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΦ /ŜǊǘŜǎΣ ƭŜ ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée a une équipe provinciale de « coordonnateurs » des services en français qui évalue la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎcessibilité des services de ǎŀƴǘŞ ƻŦŦŜǊǘǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ aŀƛǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
sanctions ni de mesures ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ Řƛǎŀƛǘ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 
coordonnateurs au Groupe de travail, le mandat de cette équipe se résume à « se montrer aimable avec 
les gens ». Il faut constamment « amadouer » certains fournisseurs de services de santé pour les amener 
à offrir des services en français. 

Par là, le directeur a expliqué que les coordonnateurs collaborent, afin de favoriser la prestation de 
services de santé en français, avec les fournisseurs qui veulent bien en dispenser. La promotion et la 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour aider les fournisseurs de 
services de santé en français à sΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ōƻǊƴŜǎ 
dans un cadre où les priorités peuvent changer du jour au lendemain. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎǊƻƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ aux 
termes de la ƭƻƛ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ Řǳ ministère de 
ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ aŀƛǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur 
les services en français, les Franco-Ontariens se sont interrogés sur la ǊƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ 
véritables de ces évaluations ς si effectivement elles ont lieu. 

Il arrive trop souvent que des patients francophones ne puissent être soignés en français dans des 
établissements qui sont censés être entièrement désignés. 

Cependant, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée devrait vraiment se préoccuper de 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ [Ŝǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ŀƭƭƻǳŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ressources 
pour du personnel qui est censé offrir des services de santé en français mais qui ne le fait pas. Si 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ elle est totalement 
ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀnte réforme que subit actuellement le système de soins de santé, il faudra que les 
choses changent. Autrement, les fournisseurs justifieront une part des ressources qui leur sont allouées, 
ǎŀƴǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł la fourniture de services de santé en 
français à la communauté franco-ontarienne, et nous nous serons à peine rapprochés de notre objectif. 

LES FRANCO-ONTARIENS EN MOINS BONNE SANTÉ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀnté en français et le fait que les 
Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ŝƴ moins bonne 
ǎŀƴǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎΦ 
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La première étude approfondie menée sur la santé des Franco-Ontariens en février 2000 dans le cadre 
Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǊŞǾŝƭŜ des 
statistiques alarmantes. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŜȄŀƳƛƴŀƛǘ Ƙǳƛǘ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŀŦŦƭƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Υ le 
ŎŀƴŎŜǊΣ ƭŀ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜΣ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ŎŞǊŞōǊŀƭΣ ƭŀ ōǊƻƴŎƘƛǘŜ ƻǳ ƭΩŜƳǇƘȅǎŝƳŜΣ ƭŜ ŘƛŀōŝǘŜΣ 
ƭΩƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƻǎǎŜǳȄΣ Ŝǘ ƭΩŀǎǘƘƳŜΦ 

/Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻƴŎŜǊǘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ Franco-
Ontariens montrent une incidence plus élevée de ces pathologies que la moyenne provinciale mais que, 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ Franco-Ontariens dans chaque catégorie. 

Par rapport aux autres Ontariens, les Franco-Ontariens sont : 

- Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ сл ҈ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘŜ ōǊƻƴŎƘƛǘŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇƘȅǎŝƳŜΤ 

- dans une proportion de 28 % plus susceptibles de souffrir de cardiopathie; 

- Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ нф ҈ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩŀǎǘƘƳŜΤ 

- dans une proportion de 30 % plus susceptibles de souffrir de troubles musculaires ou osseux; 

- Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ мм ҈ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴΦ 

hƴ ƴŜ ǎΩŞǘƻƴƴŜǊŀ ǇŀǎΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘŀōŀŎ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŜȊ les 
fraƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ нс ҈ ŘŜǎ Franco-
Ontariens fument tous les jours, en comparaison de 22 % des anglophones et de 14 % des allophones 
Řƻƴǘ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ ƴƛ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ мн Ł 19 ans est 
particulièrement préoccupant chez les francophones : 19 % des adolescents franco-ontariens fument 
tous les jours alors que pour les autres Ontariens du même groupe, ce taux est de 12 %. 

Une autre statistique très significative chez les jeunes Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sexuelle des 
adolescents. Pas moins de 52 % des adolescents francophones ont une vie sexuelle active, en 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ос ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ également plus exposés 
aux maladies transmises sexuellement, puisque seulement 51 % des adolescents francophones ayant 
une vie sexuelle active utilisent toujours un condom, alors que см ҈ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 
le font. 

Cette statistique soulève de graves questions sur la mesure dans laquelle la promotion des soins de 
santé et les services de prévention ne rejoignent pas la communauté franco-ontarienne. 

ÊTRE FRANCO-ONTARIEN : UN DÉTERMINANT SOCIAL 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ ŀ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ conclu 
que la vie au sein de la communauté franco-ontarienne est un « facteur social déterminant » 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français à la 
communauté franco-ontarienne. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens mentionnée précédemment, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ aux services en français, il 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ la minorité franco-ontarienne a des besoins particuliers qui 
diffèrent de ceux de la majorité et qui nécessitent une attention spéciale. 
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[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ de 
soins de santé. Des recherches ont confirmé que les tendances de bonne ou mauvaise santé reflètent la 
répartition des populations privilégiées et défavorisées. 

[ŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ CǊŀƴŎƻ-hƴǘŀǊƛŜƴ ǇŜǳǘ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ǇŜǊœƻƛǘ ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ relations 
avec la majorƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł la communauté. 

5Ŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł 
la communauté. Ainsi, si un Franco-hƴǘŀǊƛŜƴ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ accepté dans la société au 
sein de laquelle il évolue, ce sentiment exercera dès lors une action bienfaisante sur sa santé, de la 
même manière que le ferait une situation financière plus confortable. 

La façon dont le ministère de la SŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀ Ŝǳ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘΩŀƎƛǊ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ 
communauté franco-ontarienne a contribué à exacerber les méfaits de ce facteur social déterminant sur 
la santé des Franco-Ontariens. 

[ΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens aux services de santé en français se répercute de manière 
défavorable sur leur santé car il suppose en soi que ceux-ci ne reçoivent que peu de soutien des 
décideurs institutionnels. Et ce message très clair nourrit les angoisses de la minorité. 

Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
minorité linguistique et culturelle qui a des droits constitutionnels et juridiques incontestables, ce qui la 
distingue nettement des autres minorités culturelles. Les Franco-Ontariens ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ donc 
naturellement à ce que leurs droits soient respectés. 

LES FRANCOPHONES PARLENT ANGLAIS 

5ŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΣ ƻƴ ǎΩƛƳŀƎƛƴŜ Ł ǘƻǊǘ ǉǳŜΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens étant bilingues, leur 
fournir des services de santé anglais ne devrait pas poser de problème. 

Tout cela est loin de la vérité. Même les francophones qui semblent parfaitement bilingues préfèrent 
şǘǊŜ ǎŜǊǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘƛǎŎǳǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞΦ aŀƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ est vrai que les 
Franco-Ontariens bilingǳŜǎΣ ŦƛŜǊǎ ƻǳ ŜƴǾŀƘƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƛƴŦŞǊƛƻǊƛǘŞ caractéristique des minorités, 
ǊŜŦǳǎŜƴǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ leur sont données en anglais à propos 
de soins de santé, ce qui entraîne des malentendus ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞquipe soignante et le patient. 

Ceci est particulièrement vrai des Franco-Ontariens âgés et dont le niveau de scolarité est moins élevé, 
ŎƻƳƳŜ ŎŜ ƭΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ǳƴƛƭƛƴƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭǇƘŀōŝǘŜǎΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƧŁ 
mentionné, des données cliniques confirment également que les patients au seuil de la démence ou de 
ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ζ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ηΦ [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ franco-ontariens âgés qui 
étaient bilingues, ou même assimilés, se mettront soudainement à ne parler et comprendre que leur 
ƭŀƴƎǳŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ς le français. 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ мффр ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜ ǉǳŜ les 
membres de la communauté franco-ontarienne ont toujours su. Les chercheurs ont interrogé au hasard 
85 Franco-Ontariens dans deux des régions de la province où ils sont le plus nombreux : la région 
ŜƴƎƭƻōŀƴǘ hǘǘŀǿŀ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ Nord-est. Parmi les 85 sujets interrogés, les 
chercheurs ont identifié, dans les communications entre médecin et patient, 33 « incidents critiques » 
ǎǳǊǾŜƴǳǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ Ŝƴ 
anglais. Les erreurs relevées allaient du diagnostic et de la prescription de médicaments au type de 
traitement recommandé et ŀǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 
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Par exemple, une famille de Timmins a reçu un appel au cours duquel le médecin leur disait que le 
membre de leur famille confié à ses soins, une personne âgée, était entré dans la phase terminale de sa 
ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ƳƻǳǊƛǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΦ [ŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ saisi les nuances dans les 
informations reçues du médecin et cette personne âgée est décédée sans aucun membre de la famille à 
son chevet. 

Pour un grand nombre de Franco-Ontariens bilingues, le fait de devoir se faire soigner en anglais en 
hƴǘŀǊƛƻ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ǎǘǊŜǎǎŀƴǘŜ ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǘǊƻǳōƭŀƴǘŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ disait une 
ŦŜƳƳŜ Ł ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Υ ζ vǳŀƴŘ ƧΩŀƛ ǊŜƴŘŜȊ-vous chez le médecin, le seul fait de savoir 
que je vais devoir parler anglais suffit pour que ma tension monte. » 

Les soins de santé en anglais seulement, même pour les Franco-Ontariens bilingues, sont une pratique 
guère souhaitable. Un tel état de choses pourrait même causer encore plus de confusion Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘǎ 
ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŀǊƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƭŀƴƎǳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ cas, personne ne 
présumerait que les informations cruciales ont été communiquées et comprises. 

UNE DÉSINFORMATION PRÉJUDICIABLE 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳǳƭǘƛŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens encouragent 
vivement le gouvernement à aider les différentes cultures à préserver leur héritage culturel et 
ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΦ bƻǳǎ ŎƻƳǇǊŜƴƻƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ  

Le Canada est un pays officiellement bilingue. Les néo-/ŀƴŀŘƛŜƴǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ langues 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎΣ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜΦ 9ƴ hƴǘŀǊƛƻΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
immense majorité ǉǳΩƛƭǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎΦ [Ŝǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens croient que chaque néo-Canadien a le 
ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǎŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΦ 

En fait, un nombre croissant de ces néo-Canadiens qui viennent élire résidence en Ontario sont 
francophones. Aussi choisissent-ƛƭǎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
institutions et les services disponibles en français. En tant que Canadiens, ces nouveaux francophones 
bénéficient des mêmes droits que la minorité francophone du Canada et ils ont les mêmes besoins 
ǉǳΩŜƭƭŜΦ 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘΣ ƘŞƭŀǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ invoqué 
dans des arguments contre la fourniture de services de santé en français à lacommunauté franco-
ontarienne. 

Depuis un certain ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ CǊŀƴŎƻ-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ locales 
Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇƘŝǊŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ services en français 
ŀǳȄ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ langues. 

/Ŝ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎŜǎǎŜǊΦ 9ƭƭŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀǊƎument dangereusement réactionnaire qui favorise la désunion 
Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΦ 

Les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǎƛƴŎŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour offrir des services de 
ǎŀƴǘŞ ƭŁ ƻǴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
ŘŜǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ membres de la minorité 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ /ŀƴŀŘŀΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ droits des peuples fondateurs 
Ŝǎǘ ǾƛǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜΦ /ΩŜǎǘ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ŧŀƛǘǎ que nous formulons les 
recommandations contenues dans le présent rapport. 
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[Ŝǎ /ŀƴŀŘƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜ ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎǳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘe 
où au Canada, et il doit en être ainsi pour les Canadiens de langue française. Comme la majorité 
ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎǳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƻǴ au Canada. 

Malgré les pertes historiques et politiques, les droits de la minorité francophone sont les mêmes que 
ceux de la majorité. Il faut que se poursuive la progression régulière vers une véritable égalité entre la 
majorité et les minorités linguistiques, et que soit maintenu le réseau ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎŜǎ 
droits au Canada. 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens. Les premières colonies françaises y 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻƴŘŞŜǎ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ŀƴǎΣ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ [ƻȅŀƭƛǎǘŜǎΦ  

[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀƴƎŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƴŜ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ reconnaissance 
constitutionnelle des Franco-Ontariens et de leurs droits et statut fondamentaux. 

.ƛŜƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ a cru 
ōƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ politiques et les mesures les plus adéquates pour protéger cette culture et cette langue 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ base que le Canada a 
ŞǘŞ ŦƻƴŘŞΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛent en tête pour le pays. Cette idée de 
comparer la communauté franco-ontarienne aux autres mesures culturelles et linguistiques trop souvent 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ζ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƳŞŎƘŀƴǘ ƭƻǳǇ 
» que les Ontariens appellent « la contre-offensive anglaise » à la reconnaissance des droits des Franco-
Ontariens et à la fourniture des services auxquels la minorité francophone a droit. (Voilà un 
cƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊƻŎŝŘŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƎƴƻǊŀƴŎŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎée politique réactionnaire.) 

Dans le contexte du changement culturel nécessaire pour mener à bien la réforme du système de santé 
ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƎƴƻǊŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ de place dans 
la Nouvelle Réalité. 

Il devient plus facile de trouver une solution pour améliorer et élargir les services de santé en français 
destinés à la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
santé réformé qui sera responsable, centré sur la collectivité et axé sur le patient. 

 ζ Χ [ŀ ǘŃŎƘŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǊŜǾƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ structures 
familières et établies seront transformées ou risqueront tout simplement de disparaître, alors que 
d'autres naîtront. Il existe de nombreux intérêts enchâssés qui résisteront peut-être au changement et qui 
lutteront contre le besoin de réforme. Néanmoins, nous devons admettre que nous devons ǆǳǾǊŜǊ 
ensemble et que nous finirons par toutes et tous partager les ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΧ »  Discours du ministre George 
Smitherman, Economic Club de Toronto, 24 février 2004 

« La réorganisation exige une nouvelle façon de penser et de se comporter. On devrait permettre ς et 
encourager ς ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴes de chaque établissement de 
ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΦ η 

ζ Χ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŜȄƛƎŜǊŀ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ǳƴ ǎƛƴŎŝǊŜ ŘŞǎƛǊ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà 
ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊΣ ŜƴǘǊe nous et pour le patient, une relation responsable. » 

bƻǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƭƻŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ DŜƻǊƎŜ {ƳƛǘƘŜǊƳŀƴ Υ L'objet et l'avancement du plan de 
réorganisation du système de santé de l'Ontario, St. Lawrence Market, édifice Nord, 9, septembre 2004. 

4.0 LA SOLUTION 
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UNE FEUILLE DE ROUTE POUR UNE MEILLEURE ACCESSIBILITÉ ET UNE PLUS GRANDE 

RESPONSABILISATION 

Nous ne sommes pas en présence de quelque chose de complexe. Il devient plus facile de trouver une 
solution pour améliorer et élargir les services de santé en français destinés à la communauté franco-
ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǊŞŦƻǊƳŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ responsable, 
centré sur la collectivité et axé sur le patient. Le seul obstacle important est la résistance documentée et 
de longue date, au sein du ministère de la Santé et des Soins de longue ŘǳǊŞŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
changement significatif. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜ ǾǊŀƛ ǎŜƴǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ 
constitutionnel des Franco-Ontariens en tant que peuple fondateur, toute solution que propose le 
Groupe de travail semblera beaucoup plus compliquée à mettre en ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŜǎǘ vraiment. 

Le Groupe de travail souligne que les services de santé en français pour la communauté franco-
oƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ 
les Franco-Ontariens doivent tenir un rôle de partenaires à part entière.  

!ǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊƛƻƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŎŜƴǘǊŞǎ sur eux-mêmes et 
voués à être marginalisés, insuffisamment financés et à offrir des soins de santé de moins bonne qualité. 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴƭŝǾŜ ǊƛŜƴ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ŘŜǎ services et 
des établissements de santé francophones. Il est essentiel, pour donner un accès adéquat et complet aux 
services de santé en français, que certains organismes soient mandatés pour ne servir que la 
communauté franco-ontarienne. Les centres de santé communautaire illustrent parfaitement cet 
argument. Si les cinq centres de santé communautaire francophones existants étaient ouverts à toute la 
population, anglophone et francophone, de leurs régions, cela ƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƳşƳŜΦ 
!ǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎanté en français pour la population, une telle mesure 
rŞŘǳƛǊŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ Ŝǘ ŜȄŀŎŜǊōŜǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ 
grave. 

Par surcroît, compte tenu de la façon dont fonctionnent les centres de santé francophones (par 
ŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴύΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜǎ ŦŜǊŀƛǘ ƭŀ ŎƻǳǊǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ la réalité 
ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ǾŜǳǘΣ ƘŞƭŀǎΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ Řŝǎ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ anglophone 
unilingue ς ne fût-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ς dans un cadre public ou même privé.  

Le Groupe de travail estime donc primordial pour le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
de voir les organismes, les services et les établissements francophones comme un volet essentiel du 
système de santé provincial. De meilleurs services de santé en français atténuera le problème global de 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Éventuellement, la question suivante se pose : Les francophones devraient-ils avoir accès aux services 
des établissements anglais? Tant que le gouvŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ŘŜ système dans le 
cadre duquel les services de santé en français sont accessibles à chaque membre de la communauté 
franco-ontarienne, les francophones devront utiliser les services de santé offerts en anglais pour se faire 
ǎƻƛƎƴŜǊΦ Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ de santé francophones améliorera 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ hƴǘŀǊƛŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 
avec les principaux objectifs de cette réforme sans ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŧƻƴǘ partie de la solution ς non pas du problème ς qui 
permettra de répondre aux objectifs globaux du ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 
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Ajoutons que tout développement ou élargissement des services de santé en français doit viser 
principalement les soins primaires. Des initiatives francophones sont déjà en cours dans cette catégorie 
ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ /Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎsurer leur intégration 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

UN PROCESSUS DÉCISIONNEL AXÉ SUR LA COLLECTIVITÉ 

[ŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƻƴǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŞƎŀǳȄΦ 

En tant que peuples fondateurs, ils ont droit à un accès égal à des services de santé dans leur langue. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en français 
ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
santé (RLISS). Les fournisseurs de services de santé ne siégeront pas aux RLISS. 

En vertu de son statut constitutionnel et juridique qui est le même que celui de la majorité anglophone, 
la communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

RESTER DANS LE CADRE ÉTABLI 

Au cours des neuf derniers moiǎΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀ ƳŞƴŀƎŞ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ solution 
de gouvernance qui puisse refléter ce que certains représentants ministériels ont suggéré, en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ мп w[L{{ Ƴƛǎ Ŝƴ place. Le Groupe 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŜǎǎŀȅŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇƻƛƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ une structure conforme 
au principe constitutionnel et déontologique fondamental selon lequel les décisions touchant les 
francophones doivent être prises par des représentants de la communauté franco-ontarienne. 

La prise de décisions locales est vitale pour la mise en place de services de santé en français. 
[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŀǎǎŞŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƳşƳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ et des 
Soins de longue durée à propos des services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne 
finissent le plus clair du temps au dernier rang des priorités. 

Cette situation est parfaitement compréhensible pour les Franco-Ontariens dans le système de santé 
ŀŎǘǳŜƭΣ ƻǴ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƻǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ǾƻƛȄ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ décisions qui les 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΦ hƴ ƴŜ ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇǊƛƻǊƛǎŜƴǘ les services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƻrités importantes se disputent le premier rang. Personne ne 
ǎΩŀǘǘŜƴŘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ en place de services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ontariens. 

!ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇérience acquise, il importe peu que les décisions visant à améliorer les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎƛΣ Řŀƴǎ les diverses 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale, il ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 
volonté de respecter ces décisions.  

La gouvernance locale étant essentielle au succès du programme de transformation du système de 
santé, le Groupe de travail a envisagé une solution qui répondrait aux objectifs primordiaux du 
gouvŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜǊŀƛǘ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ minorité 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ w[L{{Φ 
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¦ƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǳǊŀƛǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ la 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
des services, les RLISS délèguent les responsabilités aux quatre Réseaux des services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŘΩŀōord que le ministère de la Santé et des Soins de longue durée reconnaisse 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français; pour le 
moment, seul le Réseau de Champlain est reconnu par le ministère. 

Cependant, la gouvernance et les décisions concernant les services de santé en français resteraient de la 
compétence des RLISS. Les Réseaux des services de santé en français soumettraient leurs 
recommandations aux RLISS. 

¦ƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŞŎŀǊǘŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ fondamental de veiller à ce que les décisions touchant 
les francophones soient prises par des représentants de la communauté franco-ontarienne, puisque le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ w[L{{ ǎŜǊŀƛǘ ŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ composé en majeure partie, sinon 
entièrement, de membres de la majorité. 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ dans 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ !Ǿŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ όŎƻƳƳŜ 
tous les gouvernemeƴǘǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ Řǳ /ŀƴŀŘŀύ ƴΩŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ conseils des écoles publiques 
et de conseils des écoles séparées de langue française, notre ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘƛǊƛƎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ζ ƘȅōǊƛŘŜǎ ηΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŞƭǳǎ représentant la minorité et la majorité. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ de 
ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ǎƛŞƎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ conseil scolaire. 

Pour certains cas exceptionneƭǎΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ « double 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ηΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΣ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ les décisions 
ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ǾƻǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǘŀƴt parmi les conseillers 
francophones que parmi les conseillers anglophones. 

Le Groupe de travail a sérieusement considéré la possibilité de mettre en ǆǳǾǊŜ un tel système au sein 
des RLISS afin de veiller à ce que les décisions touchant les services de santé en français pour la 
communauté franco-ontarienne soient prises par des représentants de la communauté franco-
ontarienne. 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘǳŘƛŞ ƭƻƴƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ le 
DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳΩŜƭƭe ne serait pas compatible avec le programme de transformation du 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊǾƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
juridique et pratique. 

[ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ζ ŘƻǳōƭŜ ƳŀƧorité basé à un minimum de trois voix 
η Şǘŀƛǘ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ perpétuel conflit 
entre la minorité et la majorité dans la province. Ce conflit aboutirait à une impasse, et les décisions 
nécessaires pour protéger la minorité linguistique ne pourraient être prises. 

" ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǾƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ membres, 
Mme Mariette Carrier-Fraser, qui était sous-ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ des conseils 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ζ ƘȅōǊƛŘŜǎ ηΦ ±ƻƛŎƛ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŀƛǘ ŀƭƻǊǎ Υ 

ζ WΩŀƛ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ Ƴƻƴ ǘŜƳǇǎ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǘǊŜ anglophones et 
francophones dans la province. Il y avait beaucoup moins de difficultés là où les conseillers scolaires 
francophones étaient majoritaires (comme au sein du Conseil des écoles séparées de Prescott-Russell). 
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Mais il y ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Řŀƴǎ ǇǊŜǎǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǴ ŎΩŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ anglophones qui 
formaient la majorité. » [traduction libre] 

/Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǎǳŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜƴ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

Il est devenu inacceptable pour le Groupe de travail de proposer une telle solution car les Franco-
hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ƴƻƴ pas à la base 
du problème. 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ ƴƛ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƛ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ système de 
w[L{{ ǉǳƛ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ jeu serait accablé de problèmes supplémentaires. Lorsque nous avons enfin rejeté 
ŎŜǘǘŜ ƛŘŞŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ plausible, il nous fallait encore 
résoudre un problème : veiller à ce que les décisions touchant les francophones soient prises par des 
francophones, au sein du système de santé réformé de ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

LES RÉSEAUX LOCAUX DΩLb¢;Dw!¢Lhb 59{ {9wVICES DE SANTÉ :  UNE GRAVE LACUNE 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ w[L{{Σ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀ ŘŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜǎ ƭacunes à ŎƻƳōƭŜǊ ǎΩƛƭ 
veut répondre aux besoins de la communauté franco-ontarienne. 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎǊƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ créait 
des RLISS sans représentation et participation adéquates des francophones. 

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ǘƻǳǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
participation des comités consultatifs sur les services en français dans les régions désignées en vertu de 
la Loi sur les services en français : toutes ces régions étaient auparavant dotées de tels comités. 

[Ŝǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ w[L{{ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
géographiques des anciens conseils régionaux de santé. En fait, tous les RLISS, sauf celui de Kingston, 
couvrent des régions désignées en vertu de la Loi sur les services en français. Il convient de noter que les 
francophones de la région de Kingston ont récemment demandé au gouvernement provincial que leur 
région soit désignée pour offrir des services en français ς le Groupe de travail croit savoir que ceci leur 
sera accordé. 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée a proposé de corriger cette vaste lacune en 
nommant deux représentants « bilingues » aux RLISS de Champlain et du Nord-est. 

Le terme « bƛƭƛƴƎǳŜǎ η Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ gouvernement 
ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ Lƭ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƳƳŞŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ des francophones 
ōƛƭƛƴƎǳŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴauté franco-ontarienne. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀŘƳŜǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ 
ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ōƛƭƛƴƎǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ŀǳǊŀ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊǇŞǘǳŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ζ ƳƛƴƛƳŀƭƛǎǘŜ ηΣ Ŝƴ même 
ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎƘŀngement culturel. La communauté franco-ontarienne aura le 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƻƴ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǾƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ les besoins ont 
été clairement définis. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ /ƘŀƳǇƭŀƛƴ Ŝǘ Řǳ bƻǊŘ-est que se trouvent les plus fortes concentrations de 
Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ŎΩŜǎǘ ŘŜ 
nommer deux représentants « bilingues », plutôt que des représentants de la communauté franco-
ontarienne. Non seulement cela est clairement insuffisant, mais on ignore complètement les besoins 
ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 
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Les RLISS sont une pièce vitale de la réforme actuelle du système de santé. En limitant la représentation 
francophone à deux personnes bilingues siégeant à deux RLISS sur 14, on est très loin de répondre aux 
besoins fondamentaux de la communauté franco-ontarienne. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ prises par 
les francophones, alors comment ce principe peut-il être respecté quand les RLISS prennent toutes les 
décisions sans assurer une représentation adéquate des Franco-Ontariens? 

Des mesures et des accords de responsabilisation et de rendement pourraient améliorer 
considérablŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ aŀƛǎΣ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ franco-ontarienne 
adéquate, comment chaque RLISS obtiendra-t-il cette responsabilisation à ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
en français?  

Le cadre de travail proposé, en ce qui concerne la représentation franco-ontarienne au sein des conseils 
des RLISS, ne répondrait en rien aux besoins réels de la minorité linguistique de ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

Les Franco-Ontariens doivent avoir le même contrôle sur leur santé que celui que le gouvernement de 
ƭΩhƴǘario est prêt à accorder aux membres de la majorité. 

LES RÉSEAUX LOCAUX DΩLb¢;Dw!¢Lhb 59{ {9wVICES DE SANTÉ FRANCOPHONES 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞŦŞǊŞ Ł ƴƻǘǊŜ ƳŀƴŘŀǘΦ /Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
desquelles le Groupe de travail sur les services de santé en français devait fournir des conseils. Nous 
avons dû « tenir compte des défis (...) et veiller à ce que les décisions touchant la communauté 
francophone soient prises par des personnes ayant une compréhension précise de cette 
communauté... » 

hƴ ƴƻǳǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ζ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de la 
mise en oeuvre des RLISS ». En tête de liste figuraient « la gouvernance et la responsabilisation ». 

Compte tenu des besoins et des droits juridiques des Franco-Ontariens, le Groupe de travail sur les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜǾŀƛǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ RLISS 
francophones. Le Groupe de travail recommande donc que les quatre actuels Réseaux des services de 
santé en français soient convertis en RLISS francophones. La mise en place de cette structure de 
gouvernance francophone requiert une mûre réflexion de toutes les parties concernées. Nous savons 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ Řǳ ƧƻǳǊ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴΦ [Ŝ dialogue qui a été amorcé entre le Groupe de travail et le 
ministère de la Santé et des Soins de ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 
feuille de route réaliste pour une gouvernance francophone efficace des soins de santé. 

Cette feuille de roǳǘŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ coordination 
ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ w[L{{ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ w[L{{ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ. 

/ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ par le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ aŀƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ changement 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀnté et des Soins de longue durée que dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

 

RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES SERVICES DE SANTÉ EN FRANÇAIS 
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Conformément à son mandat, le Groupe de travail fait les cinq (5) recommandations suivantes en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǎǳǊ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
collectives du Groupe de travail, après neuf mois de consultations et de discussions. 

Chaque recommandation concerne une question particulière et des mesures particulières. Ces 
recommandations sont les suivantes : 

1. mettre en place un mécanisme grâce auquel toute décision liée aux besoins des francophones en 
matière de santé sera prise par les francophones eux-mêmes dans chaque collectivité locale : 
transformer chacun des quatre (4) réseaux des services de santé en français existants en « réseau local 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ francophones ». Leurs rôles et leurs responsabilités seraient redéfinis 
afin de correspondre aux rôles et aux responsabilités proposés pour les quatorze (14) réseaux locaux 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΤ 

2. obtenir des renseignements et des conseils pertinents auprès des francophones : ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
Conseil provincial Franco-Santé permanent ayant pour fonction de conseiller le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée sur toutes les questions concernant les services de santé en français pour la 
communauté franco-ontarienne. Ce Conseil pourrait veiller à ce que les décisionnaires finaux du secteur 
des soins de santé disposent de renseignements permanents et actualisés qui leur seront nécessaires 
pour prendre des décisions liées aux besoins des francophones en matière de soins de santé; 

3. élaborer un plan précis et détaillé visant à transformer les quatre réseaux des services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ζ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de santé francophones » et créer des 
organismes intégrés de consultation et de coordination entre ces quatre réseaux francophones et les 
14 réseaux locaux ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ le plan pourrait être élaboré par le 
Conseil provincial Franco-Santé qui serait composé provisoirement des membres de ƭΩŀŎǘǳŜƭ DǊƻǳǇŜ ŘŜ 
travail sur les services de santé en français. La mise en place de ce groupe provisoire permettrait 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne et le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée. Ce plan devrait être ǇǊşǘ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нллсΤ 

пΦ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳpêcher que la majorité linguistique ne puisse, 
Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŞǾƛƴŎŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ francophone : ajouter cette disposition dans la 
législation qui sera adoptée afin de confirmer le nouveau cadre linguistique du secteur des soins de 
santé qui consacrera les principaux éléments de la réforme visant à assurer la satisfaction des besoins de 
la ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΤ 

5. créer au sein de la structure gouvernementale un poste chargé de veiller à ce que le ministre soit 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ pris par le gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀ minorité linguistique en matière de soins de santé: 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ sous-ministre adjoint de langue française, chargé, entre autres, de la 
mise en place des services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne et de la 
réaffectation des ressources actuellement attribuées aux unités de coordonnateurs francophones. 
Toutes ces initiatives fondamentales doivent être financées de manière adéquate et équitable par le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

LE CONSEIL PROVINCIAL FRANCO-SANTÉ 

Le Groupe de travail croit fermement que le ministre de la Santé et des Soins de longue durée doit 
pouvoir recevoir continuellement des informations fiables et complètes ainsi que des ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 
pour prendre les décisions qui se répercutent sur les services de santé en français destinés à la 
communauté franco-ontarienne. 
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Les Franco-OntariŜƴǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾƻƛȄ ǎƻƛǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǾŜŎ 
un organisme consultatif provincial au service du ministre que nous pourrons assurer le maintien, 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœais et éviter les tristes erreurs 
commises par le passé. 

Les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ services de 
santé en français aux plus hauts échelons du processus décisionnel.  

En bref, le ministre doit entendre de première main ce que les francophones ont à dire, et non par la 
ǾƻƛŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊƛōǳƴŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ notre 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘion entrepris « dans 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ η ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǉǳƛǎǎƛƻƴǎ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ liaison avec le 
ministre et ses principaux conseillers. 

Le programme de transformation lancé par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée requiert 
ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŞŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ la communauté 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ programme de transformation. 
Elle aussi requiert une action vigoureuse. 

Au Canada, une minorité linguistique ne pèse pas lourd en politique. En Ontario, le poids politique des 
Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǎΩŜǎǘ ŞǊƻŘŞΣ ŎŀǊ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ progressivement la proportion 
ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 
devient de plus en plus important de protéger la minorité ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
respectent leurs obligations constitutionnelles. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ Ǝroupe de Franco-Ontariens qui soit représentatif à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
provinciale et en mesure de lui fournir des conseils utiles sur les services de santé en français et sur les 
ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΦ  

Le gƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ conjectures et 
ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞΦ  

[ΩŀŎŎŝǎΣ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 
communauté que le gouvernement veut servir participe à toutes les décisions visant à répondre aux 
besoins de la communauté. 

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ la 
détérioration des services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne. 

En formant le présent Groupe de travail, le ministre de la Santé et des Soins de longue durée ǎΩŜǎǘ 
montré disposé à accueillir le changement et à écouter les conseils sérieux présentés par un groupe de 
spécialistes de la santé et des relations communautaires représentant différentes collectivités 
francophones de la province. 

/Ŝƭŀ Ŝǎǘ Ŝƴ ǎƻƛ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ suprême du 
/ŀƴŀŘŀ ŀ ƛƴǾƻǉǳŞ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Υ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ touchent les francophones doivent 
être prises par les francophones. 

hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƛƴƻǊƛǘŞΦ 9ǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǎΣ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞΦ 5Ŝ plus, les 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ƴŀƭ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ƻǳ ǉǳƛ ŀ ǇŜǳ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎ avec 
ŜƭƭŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ discriminatoires. 
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[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎe permettre de refaire les mêmes erreurs que ses 
prédécesseurs et de prendre des décisions discriminatoires qui affaiblissent la communauté franco-
ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-ontarienne ne 
peut guère se permettre un nouvel affaiblissement de sa base. 

Le ministre de la Santé et des Soins de longue durée a besoin de recevoir continuellement des conseils 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne pour assurer à celle-ci des services de santé en français 
ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞΦ 

En ce qui concerne les indicateurs de santé, les Franco-Ontariens se situent si loin derrière le reste de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ ŦŀǳŘǊŀ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊΦ " ƭŀ lumière de cela, le Groupe de travail 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǉǳƛ travaillerait auprès du 
ministre de la Santé et des Soins de longue durée pour améliorer, élaborer et élargir les services de santé 
en françaiǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Υ ƭŜ Conseil provincial Franco-Santé. 

Le Conseil provincial Franco-Santé devrait comprendre des Franco-Ontariens représentant toutes les 
ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ vǳŀǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ƴembres des quatre Réseaux 
des services de santé en français. 

Le travail accompli par le Groupe de travail au cours des neuf derniers mois illustre parfaitement au 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ comme le 
Conseil provincial Franco-Santé. 

Pour la première fois dans le secteur de la santé, la communauté francophone entame un véritable 
dialogue avec le ministère de la Santé et des Soins de longue durée en tant que communauté. Et le 
dialogue doit se poursuivre. 

LE FONCTIONNEMENT ET LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL PROVINCIAL FRANCO-SANTÉ 

Le Conseil provincial Franco-Santé doit travailler en partenariat avec le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée et avec les organismes de santé provinciaux, francophones et anglophones. 

Le Conseil provincial Franco-Santé échangera également des renseignements avec les quatre Réseaux 
des services de santé en français locaux. 

Le Conseil provincial Franco-Santé et les Réseaux des services de santé en français établiront des 
mécanismes permettant une communication ouverte et constante entre ces organismes, car elle est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ province. 

Le Conseil provincial Franco-Santé assumera les foƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŀǳ ministre de la 
Santé et des Soins de longue durée des conseils qui toucheront les services de santé en français : 

ҍ évaluation; 

ҍ surveillance; 

ҍ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻn de services; 

ҍ planification provinciale; 

ҍ promotion et éducation; 

ҍ communication; 

ҍ liaison communautaire; 

ҍ collecte et analyse de données; 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳōŀǎǎŀŘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
_________________________________________________________________________________ 

 

 
Page 35 

ҍ recherche. 

/ƻƴǎǳƭǘŜȊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ B pour avoir une description détaillée du rôle et des fonctions du Conseil provincial 
Franco-Santé. 

AUTRES MOTIFS JUSTIFIANT LA CRÉATION DU CONSEIL PROVINCIAL FRANCO-SANTÉ 

±ƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ CǊŀƴŎƻ-Santé : 

ω Au chapitre des soins de santé, la minorité a des besoins particuliers qui diffèrent de ceux de la 
majorité. 

ω La communauté franco-ontarienne peut sensibiliser le ministère de la Santé et des Soins de longue 
ŘǳǊŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ η ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł une minorité. 

ω La réalité franco-ontarienne doit entrer en ligne de compte dans chaque décision que prend le 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ de la planification. Des 
ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ gouvernŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ǎΩŀǇǇǊşǘŜ Ł 
assumer. 

ω Les besoins des Franco-Ontariens, qui diffèrent dans une large mesure selon le lieu de résidence, 
nécessitent un plan et des programmes provinciaux adaptés, ainsi que des modèles de prestation de 
services de santé en français aménagés selon ces besoins ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
particulière pour les régions de la province où les francophones sont présents mais éparpillés dans la 
masse, ou présents en concentrations limitées mais isolés. 

ω Il existe aŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et la 
prestation des services de santé en français. Sans conseils adéquats aux plus hauts échelons, les 
décisions concernant les services de santé en français continueront à être prises de façon fragmentaire, 
inefficace et non intégrée. 

ω [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳȄ Franco-Ontariens, 
doit être planifiée aux paliers provincial et local. 

ω Les services de santé en français doivent être élaborés en partenariat avec les programmes prioritaires 
tels que le Réseau ontarien de soins cardiaques et Action Cancer Ontario. Cependant, les Franco-
hƴǘŀǊƛŜƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀŘŞǉǳŀǘ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ prioritaires du ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée. 

LE CONSEIL PROVINCIAL FRANCO-SANTÉ : UNE VALEUR AJOUTÉE 

Le Conseil provincial Franco-{ŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩŀŎƘƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ décisionnel efficace, 
mais un agent essentiel du changement culturel.  

Le Conseil provincial Franco-Santé, en fait, éliminera les écueils, réduira les formalités administratives, 
dissipera les malentendus, les idées fausses, luttera contre la sous-information et améliorera la qualité et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Ƴƛƴistériel.  

La création de cet organisme consultatif permanent au service du ministre de la Santé et des Soins de 
longue durée comporte des avantages directs : 

ω Les Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ǳƴ ƛŘŞŀƭ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴǎΦ {Ωƛƭǎ ƻƴǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
concernés et consultés, ils se mobiliseront pour appuyer le programme de transformation du système de 
ǎŀƴǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 
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ω [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ et les 
processǳǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ la responsabilisation 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ services de santé en français. 

ω [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ ŎƻǊǇǳǎ ŘŜ pratiques » 
franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des meilleures pratiques 
dans les services de santé en français destinés à la communauté franco-ontarienne. 

ω [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŀǇǇǳƛŜǊŀ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ des Soins de 
ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ oeuvre de services comparables 
à ceux offerts à la majorité. 

ω [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŦŜǊŀ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎur les mécanismes de mise en ǆǳǾǊŜ et les forums 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ elle-même de ses soins de 
santé, tant en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention que les soins hautement 
spécialisés et les soins aux malades chroniques. 

ω Les Franco-Ontariens seront en meilleure santé. Une communauté en bonne santé coûte moins cher. 

Les Franco-Ontariens sont réputés pour savoir utiliser leurs ressources. Ils se rallieront derrière le 
programme de trŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎΩƛƭǎ ǎŀǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne est à même de 
progresser plus rapidement que la majorité dans la mise oeuvre des objectifs du gouvernement de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 

LA RECONNAISSANCE DES RÉSEAUX DES SERVICES DE SANTÉ EN FRANÇAIS ET LEUR NOUVEAU RÔLE 

[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩobjectif du 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Υ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
francophones dans le système de santé réformé de la province. 

tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ǎŜǳƭ ǳƴ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ Ŝǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜment reconnu et 
ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳǇƭŀƛƴΦ Les trois autres, les Réseaux 
des services de santé en français du Sud, du Nord et du Nord-est, couvrent le reste de la province. 

LES RÉSEAUX FRANCOPHONES, PORTE-PAROLE DE LA COMMUNAUTÉ 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ français en 
ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭΦ 

La mise sur pied complète de ces réseaux et leur conversion en RLISS francophones se feront 
conformément à la feuille de route pour une gouvernance autonome des services de santé en français 
par la communauté franco-ontarienne, feuille de route qui sera établie par le Conseil provincial Franco-
Santé pǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛŎƛ le 31 mars 2006. 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doivent mettre à la disposition des Réseaux des 
services de santé en français toutes les ressources dont ils ont besoins pour remplir leurs nouvelles 
fonctions conformément au modèle de responsabilité, de responsabilisation et ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ 
le présent rapport.  

La communauté franco-ontarienne a participé volontiers au changement culturel que le gouvernement 
ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ƛƴŞŘƛǘŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΦ 

Cependant, la communauté franco-ontarienne devra elle-ƳşƳŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ Pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ en français 
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fournissent des services de santé en français. {Ŝƭƻƴ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ concernant les services de santé en français seront prises par les 
membres de la communauté et non par les professionnels de la santé. 

tƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎΣ ƭŜǎ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ services 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ représentants de la « 
collectivité ». 

Les Réseaux des services de santé en français devront changer leurs méthodes et opter plutôt pour un 
modèle de gouvernance axé sur la collectivité et qui rejoint mieux les stratégies globales du 
gouvernement. 

UNE LOI HABILITANTE 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŘŞǇƻsera sous peu une loi habilitante aux fins du programme de 
transformation du système de santé, particulièrement pour créer les RLISS et les investir du vaste 
éventail de pouvoirs dont ils ont besoin. Toutes les mesures visant à améliorer et à élargir les services de 
santé en français doivent être intégrées dans cette loi. 

5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ł ƭŀ 
rédaction de cette loi cruciale. Le Groupe de travail estime que cela pourrait entraîner des erreurs et des 
omissions fâcheuses. 

De plus, le travail accompli par le Groupe de travail pour la réforme du système de santé de ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 
ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦǳǘƛƭŜ ǎƛΣ ŀǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ ƴΩƛƭƭǳǎǘǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ le ministre de la 
Santé et des Soins de longue durée a pris afin de promouvoir les services de santé en français pour la 
communauté franco-ontarienne. 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-ontarienne; 
ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ǉƭǳǎ ǉǳe cela. Comme le disait le ministre Smitherman le 6 octobre 2005 au St. 
[ŀǿǊŜƴŎŜ aŀǊƪŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ζ ǇŀǎǎŜǊ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ηΦ 

/ΩŜǎǘ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦƻǊƳǳƭƻƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ  

CE QUI DOIT ÊTRE PRÉCISÉ DANS LA LOI 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée préparera, en partenariat avec la communauté 
franco-ontarienne, une feuille de route pour la création de RLISS francophones.  

/ŜǘǘŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǎŜǊŀ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нллсΦ Lƭ est également crucial que la loi ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
santé en français pour la communauté franco-ontarienne. 

Les fournisseurs de services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne doivent 
ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ w[L{{ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ fourniture de 
services de santé en français. 

La création du Conseil provincial Franco-Santé et ses responsabilités doivent être précisées clairement. 

Le Conseil provincial Franco-Santé conclura un accord de responsabilisation avec le ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée. 

Ainsi, la législation doit illustrer les faits suivants : 

ω Les RLISS doivent toujours agiǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
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ω Les RLISS et le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doivent prendre en considération les 
priorités et les besoins distincts de la minorité francophone. 

ω La communauté franco-ontarienne demeure vulnérable. 

ω TouǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ culturelle des 
Franco-Ontariens. 

ω [Ŝǎ w[L{{ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊŜǘŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
de la survie et de la promotion de la communauté franco-ontarienne. 

ω Les établissements de santé francophones qui tiennent également un rôle essentiel dans la 
préservation et la promotion de la langue et de la culture des Franco-Ontariens doivent, à tout le moins, 
ŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳΩƛƭs continueront à jouer ce rôle. 

ω Les RLISS ne peuvent prendre de décisions qui auront des répercussions défavorables sur le rôle 
linguistique et culturel de ces établissements et ainsi causer un tort irréparable à la communauté franco-
ontarienne. 

ω La responsabilisation des services de santé doit être assurée aux Franco-Ontariens, et selon leurs 
ǊŝƎƭŜǎΣ ŎŀǊ ŎŜ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ adéquate à leurs besoins 
véritables. 

CHANGEMENTS NÉCESSAIRES AU SEIN DU MINISTÈRE 

Le changemŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ durée pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ des changements 
structurels. 

Le Groupe de travail sait fort bien que des changements supplémentaires doivent être apportés à la 
structure du ministère pour améliorer et élargir les services de santé en français pour la communauté 
franco-ontarienne. 

[Ŝ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœais doivent être 
ƳƻŘƛŦƛŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳƛŜǳȄ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ programme de 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƻǳ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ de santé en français, ni 
même à maintenir. De plus, avec la création des RLISS, le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée ne participera plus à la micro-gestion du système de santé. 

Les responsabilités du coordonnateur régional des services en français ne cadrent pas avec le nouveau 
contexte. 

Voici ce que le ministre de la Santé et des Soins de longue durée a déclaré on ne peut plus clairement : 

ζ [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊΦ Il faut lui permettre de 
ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƻǘƛŘƛennes de chaque établissement de santé et encourager cet 
état de choses. À cet égard, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doit diriger en donnant 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ η όƴƻǘǊŜ ŜƳǇƘŀǎŜύΦ [traduction libre] 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊe un message sans équivoque au personnel du ministère : 
Les services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne sont vitaux et comptent parmi 
les priorités du ministère de la Santé et des Soins de longue durée.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-ministre 
ŀŘƧƻƛƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-
ontarienne. 
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[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜǾraient être 
redistribuées de manière à refléter au sein du ministère un changement culturel lié à la prestation de 
services de santé en français pour la communauté franco-ontarienne. 

5.0 CONCLUSION 

!ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀƛǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ DŜƻǊƎŜ {ƳƛǘƘŜǊƳŀƴΣ ƴƻǳǎ sommes tous concernés, en effet. Et la plus 
grande difficulté consiste à déterminer si nous pouvons réaliser quelque chose ensemble, tout en 
respectant les différences, les besoins et les aspirations de chacun. 

Les droits ne sont pas négociables. Le dialogue est essentiel. La collaboration est possible. La tâche sera 
ŀǊŘǳŜΦ ±ƻƛƭŁ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ƭƛǾǊƻƴǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ς politiques, juridiques ou 
autres. Les mentalités profondément ancrées qui ont entravé notre progression vers une société plus 
tolérante subsistent. Les réalités politiques aussi. Le parcours ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀǳ 
XXe siècle a été long et difficile. 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ ǾŜǳǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ǉƭǳǎ ǎŀƛƴŜΦ [ΩhƴǘŀǊƛƻ ǾŜǳǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǴ ǘƻǳǎ ƻƴǘ ǳƴ accès égal 
aux services de santé ς Ǉŀǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǊŘǊŜΦ [ΩhƴǘŀǊƛƻ ǾŜǳǘ ǳƴŜ communauté qui soit 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǎŀƛƴŜΣ ǉǳƛ soit résolue à changer et qui 
embrasse un processus décisionnel et un cadre de responsabilisation axés sur la communauté. 

[ΩhƴǘŀǊƛƻ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƳƛŜǳȄΦ 

Nous devons changer, tous autant que nous sommes, pour créer un Ontario meilleur, un Canada plus 
fort. 

[Ŝ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ franco-
ontarienne veut entreprendre avec la majorité. 

« Les soins de santé sont un engagement collectif. » 
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6.0 ANNEXE A 

La voie à suivre - Document préliminaire pour le groupe de travail franco-ontarien sur la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 

par Gérald R. Savoie, 

Mardi le 15 mars, 2005 
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INTRODUCTION 

[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-
ontarienne, en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés et du principe constitutionnel du 
respect et de la protection des minorités, et des obligations légales et quasi-constitutionnelles, en vertu 
ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

Ces obligations ont des incidences majeures sur la transformation du système de santé de ƭΩhƴǘŀǊƛo, sur 
la création et le fonctionnement des nouveaux Réseaux locaux intégrés de services de santé (« RLISS »), 
sur la transformation du réseau de soins primaires et sur toute autre mesure mise en oeuvre par le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée. 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ Ŝƴ 1867, ne 
sont pas négociables. Le gouvernement ontarien, et toute agence ou groupe mandaté ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛǎŜǊ ƻǳ 
mettre en oeuvre ses politiques, ont le devoir de tenir compte des droits légaux et constitutionnels des 
Franco-hƴǘŀǊƛŜƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 

Conséquemment, notre groupe de travail, tel que mandaté par le ministère de la Santé et des Soins de 
ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ aux services de 
santé en français et aux institutions de santé francophones, a les mêmes obligations légales et 
constitutionnelles que le gouvernement envers la communauté franco-ontarienne. 

Dans le respect de ses responsabilités constitutionnelles et de la Loi sur les services en français, le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 5ΩŀōƻǊŘ Υ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ meilleure façon de 
réformer le système de santé de sorte à ce que la minorité francophone ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŞƎŀƭ Ł ŘŜǎ 
ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƎŀƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΚ 
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9ƴǎǳƛǘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ǉǳŜƭƭŜ «structure 
institutionnelle [est] nécessaire ou souhaitable » pour assurer la prestation de ces services en français? 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ des 
services de santé en français offerts par les pourvoȅŜǳǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ƴƛ ǎΩƛƭǎ Ŝƴ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴΦ 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛ pourra le 
mieux répondre aux besoins de la communauté franco-ontarienne et atteindre les mêmes objectifs que 
ceux fixés par le ministre de la Santé et des Soins de longue durée pour la majorité. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ services de 
ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ pourvoyeurs de services de 
ǎŀƴǘŞ ŜƴǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ 
également un objectif que doit atteindre le ministère en ce qui touche la minorité francophone. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƎŞǊŞŜ ǇƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ francophones doit 
şǘǊŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ dans le système de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ pertinentes. Dans le cadre de sa 
réforme majeure du système, le ministère procède aussi à une réforme majeure de sa méthode de 
cueillette des données touchant tous les services de santé de la province. Il est vital, pour assurer une 
meilleure accessibilité et une meilleure imputabilité des services de santé en français, que la cueillette 
des données touchant la clientèle francophone soit exacte, précise, complète et rendue disponible à la 
communauté franco-ontarienne.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ Wƻƛƴǘ tƻƭƛŎȅ ŀƴŘ tƭŀƴƴƛƴƎ Committee (« JPPC »), une agence réunissant des 
représentants du ministère de la Santé et des Soins de longue durée et de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ rendement qui seront utilisés pour 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ hospitalières de la province. Ces indicateurs de 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ des pourvoyeurs de services de santé en français. 

Le ministère doit aussi rigoureusement tenir compte de ce ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ζ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ η ǘŜƭ que 
ǎƻǳƭƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻ όζ ƭƻƛ у ηύΦ 5ŜǇǳƛǎ la décision de 
ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ incontournable que la 
ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƴŎƭǳǘ nécessairement le principe 
constitutionnel du respect et de la protection des minorités linguistiques. 

LES PRINCIPES JURIDIQUES 

Notre groupe de travail doit faire des recommandations au ministère de la Santé et des Soins de longue 
ŘǳǊŞŜ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ qui protègent 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ de le faire. 

/ƛǘƻƴǎ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŞƭƻǉǳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ Υ « (...) une 
constitution peut fournir une protection supplémentaire à des droits et libertés fondamentaux qui, sans 
ŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻn gouvernementale. Malgré la déférence dont font 
généralement preuve les gouvernements démocratiques envers ces droits, il survient des occasions où la 
majorité peut être tentée de passer outre à des droits fondamentaux en vue ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Ǉƭǳǎ 
efficacement et plus facilement certains objectifs collectifs. La constitutionnalisation de ces droits sert à 
garantir le respect et la protection qui leur sont dus. Deuxièmement, une constitution peut chercher à 
garantir que des groupes minoritaires vulnérables bénéficient des institutions et des droits nécessaires 
pour préserver et promouvoir leur identité propre face aux tendances assimilatrices de la majorité. (...) » 
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(par. 74 du Renvoi relatif à la sécession du Québec, Cour suprême du Canada, 2 R.C.S., 217, 20 août 
1998) 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Řǳ ǊŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ ǉǳƛ ŘƛŎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛȄ όсύ ans la voie 
constitutionnelle à suivre en ce qui touche les droits des minorités linguistiques, il est possible que, 
malgré ses efforts pour respecter les droits de la minorité de langue officielle, un gouvernement pose 
ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ /Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ tribunal du pays est que le respect 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ όпύ principes fondamentaux de la Constitution 
du Canada (pacte confédératif de 1867). Les trois autres principes sont : le fédéralisme, la démocratie et 
la constitutionnalité et la primauté du droit. Le principe de protection des minorités doit guider toute 
action gouvernementale de sorte à assurer la survie de la minorité, contribuer à son épanouissement et 
protéger ses institutions.  

La Cour suprême précise au paragraphe 54 du Renvoi sur la sécession du Québec : « Des principes 
constitutionnels sous-jacents peuvent, dans certaines circonstances, donner lieu à des obligations 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ όƛƭ ƻƴǘ άǇƭŜƛƴ ŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜέΦΦΦύ ǉǳƛ ǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
gouvernementale... Les principes ne sont pas seulement descriptifs, ils sont aussi ƛƴǾŜǎǘƛǎ ŘΩǳƴŜ force 
normative puissante et lient à la fois les tribunaux et les gouvernements. » (parenthèse de la Cour) « 
CƻǊŎŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ηΣ Ŝƴ ŘǊƻƛǘΣ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ intentions. En 
fait, en tant que principes constitutionnels, ils ont préséance sur toute autre loi. 

5ŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻƛǎΣ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
principes constitutionnels fondamentaux. Le principe constitutionnel du respect et de la protection des 
minorités linguistiques déteint même sur la façon dont les tribunaux et les gouvernements doivent 
interpréter les trois (3) autres principes constitutionnels fondamentaux. 

Pour interpréter toute la portée des droits constitutionnels linguistiques, il faut se référer à deux (2) 
ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƭΩŀǊǊşǘ aŀƘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ 
ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ aƻƴǘŦƻǊǘΦ 

LA DECISION MAHE 

[ΩŀǊǊşǘ aŀƘŞΣ ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Ŝƴ мффлΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭe fondement juridique sur lequel les 
communautés francophones minoritaires du Canada se sont appuyées pour obtenir la gestion de leurs 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ŎŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŘƻƴƴŜ aux droits 
linguistiques garaƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ǉǳŜ toutes les 
provinces où les francophones sont en minorité et tous les territoires ont éventuellement accordé aux 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ primaire et secondaire. 

/ΩŜǎǘ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ноΦр ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но de la 
/ƘŀǊǘŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ un droit à la 
gestion des établissements scolaires qui la fournissent : ζ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǊǘΦ но ŀ ŞǘŞ adopté, les minorités linguistiques ne peuvent pas être toujours 
certaines que la majorité tiendra compte de toutes leurs préoccupations linguistiques et culturelles. 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Υ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ 
comprenne et évalue les diverses façons dont les méthodes ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ 
la culture de la minorité. 

/ƻƳƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǾŜǊǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
cette province souligné que « ces événements ont été rendus ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
valable à la gestion et au contrôle des conseils scolaires locaux par la minorité francophone. (...) » 
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ζ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǘŞƳŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎǳƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ Ł ƭŀ majorité anglophone 
ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de programmes, puisque dans un tel cas, la 
majorité linguistique pourrait très vite porter gravement atteinte aux droits de la minorité et leur enlever 
toute valeur. »  όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ 

bƻǳǎ Řƻƴƴƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ aŀƘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ suprême 
dǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƴŜǳŦ όфύ ŀƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎΦ 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŞƴƻƴŎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ affaires 
de la minorité par la minorité. La Cour suprême du Canada précise que le non-respect des droits de la 
ƳƛƴƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ discriminatoire de décisions pouvant 
être prises par la majorité qui occasionne le non-respect de ces droits et qui exige un redressement. Pour 
prévenir ce manque de respect, la Cour suprême ŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎΣ 
notamment des conseils scolaires, pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
exclusifs (Arsenault Cameron c. Île-du-Prince-Édouard [2000], 1 R.C.S., 3). Ainsi, les institutions 
minoritaires sont essentielles. 

Le plus étonnant est que le jugement Mahé a été rendu à une époque où la Cour suprême interprétait 
ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ άŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜέ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ libérale. La décision 
en Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜΦ tƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜΣ ƴŜǳŦ ŀƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎΣ ƭŀ /ƻǳǊ 
ǎǳǇǊşƳŜ ŀƭƭŀƛǘ ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ des minorités linguistiques et 
donner au jugement Mahé une portée encore plus grande. 

[Ω!wRET BEAULAC 

En 1999, une autre décision de la Cour suprême du Canada a précisé la méthode ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ donner une interprétation large et 
libérale aux droits linguistiques, conformément à leur objet. !ǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ 
Beaulac, la Cour suprême du Canada explique : « Les droits linguistiques doivent dans tous les cas être 
interprétés en fonction de ƭŜǳǊ ƻōƧŜǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛssement des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΦΦΦ [ŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ restrictive des droits 
linguistiques fera que les provinces seront moins disposées à ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
des droits est incompatible avec ƭΩƛƴǘerprétation des droits linguistiques comme un outil essentiel au 
maintient et à ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ƭŁ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ η όƭŜǎ mots « dans 
tous les cas » sont soulignés par la Cour, un fait rare dans un jugement de la Cour suprême.) 

LƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ǳƴŜ ƭƻƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŀǘǘŀŎƘŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ de la loi et 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ  

¦ƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀ interprété les 
dispositions de la Loi sur les services en français en fonction du libellé de son ǇǊŞŀƳōǳƭŜΦ [ŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ 
a également pris soin de consulter les discours des législateurs lors ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ 

Voici un extrait du préambule de la Loi sur les services en français : « Attendu que la langue française a 
joué en Ontario un rôle historique et honorable, et que la Constitution lui reconnaît le statut de langue 
officielle au Canada ; attendu que cette langue jouit en Ontario du statut de langue officielle devant les 
ǘǊƛōǳƴŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Τ ŀǘǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
culturel de la population francophone et désire le sauvegarder pour les générations à venir ; (...) » 
όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ 
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La dernière phrase citée du préambule que nous avons soulignée exprime en fait le souhait de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
francophones minoritaires à la majorité, en somme éviter la disparition de la communauté franco-
ontarienne. 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ǾƻƛŎƛ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀ ŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ [ƻi sur les services en 
français aux paragraphes 129 et 130 de sa décision du 7 décembre 2001: « La Loi sur les services en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Řǳ ǇŀǊΦ мсόоύΣ ǇƻǳǊ 
enrichir les droits linguistiques garantis par la Loi constitutionnelle de 1867 et la Charte pour faire 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ le par. 16 (3) faire 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞƎŀƭƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎ en Ontario est ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
pour interpréter la Loi sur les services en français. » 

« De plus, le principe du respect et de la protection des droits linguistiques de la minorité peut servir 
utilement non seulement à interpréter la Loi sur les services en français, mais aussi à évaluer la validité 
des directives de la Commission à la ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ !ǳǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ 
doivent être examinées à la lumière des principes constitutionnels, notamment des principes 
constitutionnels non écrits. » 

[ŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘƻƴŎ ŀŎŎƻǊŘŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇƻƛŘǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ la Loi sur 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ aƻƴǘŦƻǊǘΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ affirmé que la Loi sur 
les services en français jouiǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ζ ǉǳŀǎƛ-constitutionnel ». [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ préséance sur toute autre loi adoptée par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΦ 

[ΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ŀ ŀǳssi accordé au jugement Mahé, que nous citons plus 
ƘŀǳǘΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ minorités 
linguistiques:  au paragraphe 19, la Cour écrit: ζ[ΩŀǊǊşǘ aŀƘŞ ŜƴǘŞǊƛƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ fins de définir les ŘǊƻƛǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ ноΦ tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 
adopter une ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ conformément 
Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ aŀƘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ questions (posées à la Cour dans une cause) 
devraient idéalement être formulées Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
préservation de la minorité linguistique francophone de la province. Deuxièmement, le droit conféré 
devrait êtrŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǊŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǊŜŘǊŜǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŜƴŎƘŃǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ protection des droits linguistiques de la minorité.» 

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘǎΣ ƭŀ /ƻǳǊ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ canadienne 
des droits et libertés pour tous les droits linguistiques, y inclus le principe constitutionnel fondamental 
ƴƻƴ ŞŎǊƛǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ но Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩƻƴǘ 
les minorités linguistiques à des institutions scolaires dans leur langue, aux niveaux élémentaire et 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ façon explicite la gestion des institutions. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aŀƘŞ ǉǳƛ ƭΩŀ ǊŜƴŘǳ explicite. 

De plus, il est important de préciser que la cause Beaulac ne traitait aucunement du domaine de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƛǘŀƛǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭ dans leur 
langue. 

¢ƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀǎǇŜct « de réparation » des torts historiques subis par la minorité 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Řƻƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǊŞǾƛǎŜƴǘ ƻǳ 
prennent des décisions qui ont un impact majeur sur la survie de la minorité. Notre groupe de travail doit 
tenir compte de cet aspect « réparateur » dans ses recommandations au ministre. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘé en français. Le jugement Beaulac comporte 
aussi un passage éloquent sur la pleine signification des droits linguistiques. Au paragraphe 17, la Cour 
écrit:  ζ [ŀ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǎǘ ǎƛ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ne peut y avoir de 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǎŜ servir de la langue de son choix. Le 
ƭŀƴƎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƭƻǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΦΦΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ pour un peuple un moyen ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ 
moyen par lequel un individu exprime son identité personnelle et son individualité. » όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
nôtre) 

/ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻŦfre possible de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ de liberté 
ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΣ ǳƴŜ ǇƛŜǊǊŜ ŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
des Franco-Ontariens a une incidence ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en français et sur 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝƴ hƴǘŀǊƛƻΦ 

TENIR COMPTE DE << LΩLb¢9w9¢ t¦.[L/ ҔҔ - LA CAUSE MONTFORT 

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǎǳǊ [ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-santé en Ontario, qui traite principalement de ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ 
des pourvoyeurs de services de santé envers leurs communautés et envers le gouvernement, précise que 
le ministre de la Santé et des Soins de longue durée doit agir ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ζ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ηΦ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aƻƴǘŦƻǊǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ζ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ η Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ minorité 
franco-ontarienne. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘario, un organisme gouvernemental 
auquel le ministre de la Santé et des Soins de longue durée avait cédé ses pouvoirs, devait prendre ses 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ζ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ηΦ hǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƭŜ 
président de la Commission de restructuration des services de ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻǳǘŜƴŀƛǘ ǉǳŜ 
ƭŜ ǊƾƭŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ ne relevait pas de son mandat. 

±ƻƛŎƛ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ŀǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜs 168, 174 et 180 de ses motifs : « Même si la 
Commission, et maintenant le Ministre, peut modifier et limiter à sa discrétion les services offerts en 
français par Montfort, sa décision ne peut pas reposer sur de simples arguments de commodité 
administrative et de vagues préoccupations de financement. » 

ζ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƻōƭƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ Montfort conformément à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όŜƳǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ 
Commission était tenue de prendre en considération le principe constitutionnel fondamental du respect 
et de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎΦ /ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ǎƛƎƴŀƭŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ santé régionaux, 
ont reconnu le rôle unique de Montfort et son importance pour la survie continue de la langue française 
et de la culture de la collectivité francophone. La Commission a toutefois estimé que le rôle institutionnel 
plus large de Montfort dépasse son mandat. » 

ζ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ réduire le rôle important de 
Montfort sur les plans linguistiques, culturel et éducatif pour la minorité franco-ontarienne. Elle a 
affirmé que cette question ŘŞǇŀǎǎŀƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ 
valeurs constitutionnelles peǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ƴƛ ƴΩŀ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƻƴ-respect de ces valeurs au motif que 
ŎΩŞǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ important. Malgré le respect dû à la Commission, les 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ 
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ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƳǇƛŝǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŀƴǎ ƻŦŦǊƛǊ aucune autre 
justification. » 

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƻffrira notre groupe de travail au ministre de la Santé et des Soins de longue 
durée. 

[Ω9·t9wL9b/9 !/v¦L{9 EN GOUVERNANCE 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ lequel les 
institutions de santé peuvŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ à être « pleinement 
ŘŞǎƛƎƴŞŜ ηŎΩŜǎǘŁŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en français en tout 
temps. 

9ƴ мффтΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ 
Montfort (février 1997), et puis une réduction radicale de ses services de soins aigus (août 1997), elle 
soutenait que les services de santé en français seraient non seulement maintenus mais améliorés 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŜǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘΩhǘǘŀǿŀ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 

La communauté franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǘǘŀǿŀ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƻǳǘŜ ƭŀ possibilité que des 
services en français soient offerts vingt-quatre (24) heures par jours, sept (7) jours par semaine ailleurs 
ǉǳΩŁ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΦ  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻǳǘŜƴŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞ aux 
ƘƾǇƛǘŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ que ces 
ƘƾǇƛǘŀǳȄ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŎǊŞŞ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ services de santé en 
français pour appuyer ces hôpitaux dans leur quête de désignation. 

VoiŎƛ ŎŜ ǉǳΩŞŎǊƛǾŀƛǘ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aƻƴǘŦƻǊǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ cette 
désignation « imposée » par la Commission : ζ [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
offerts à la population francophone ne seraient pas réduits par la mise en oeuvre des directives de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŧŀƛǘ Ŧƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ [ΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ǎƻǳǘŜƴǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀƛǘ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
mise en oeuvre des directives de la Commission aux fournisseurs de soins de santé à qui était transférée 
la ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ şǘǊŜ ǇŀǘƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ōƻƴƴŜǎ intentions ne sauraient 
remplacer les faits. Quatre ans après les recommandations de la Commission, les fournisseurs de soins 
de santé à qui la Commission avait demandé ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ōƛƭƛƴƎǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻōǘŜƴǳ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭΩƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎΦ η 
όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀǳǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳes rigoureux ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ 
des pourvoyeurs de services de santé en français. Comme le processus de désignation est volontaire, on 
semble présumer que toute évaluation subséquente de ces services de santé en français qui exigerait 
des réajustements de la part du pourvoyeur est plus ou moins obligatoire. Or, dans le jugement 
aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ōƛŜƴ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘŞŎƛŘŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ  une obligation à ce que ce service en français 
ǎƻƛǘ ƻŦŦŜǊǘ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΦ  

[ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ [ƻƛ у (sur 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-ǎŀƴǘŞύΣ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ règlerait 
cette contradiction apparente entre les intentions exprimées de la part des pourvoyeurs et la réalité telle 
que notée dans les évaluations de ces services en français par le gouvernement. 
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Sans une imputabilité rigoureuse, telle que voulue par la nouvelƭŜ [ƻƛ у όǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-
santé), la désignation de services de santé en français reste très aléatoire dans les établissements dont le 
personnel est majoritairement anglophone et dont le fonctionnement quotidien et la gouvernance est 
en anglais. 

La question de la désignation en est une sur laquelle notre groupe de travail doit se pencher si le 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŜƴǘŜƴŘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ de 
longue durée en ce qui touche une meilleure accessibilité aux services et une imputabilité rigoureuse des 
pourvoyeurs envers la communauté. 

La communauté franco-ontarienne a déjà acquis une vaste expérience en ce qui touche la gestion 
ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩéducation.  

[ΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝǘ ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜŀƛŜƴǘ la 
gestion des institutions scolaires a donné lieu à plusieurs conflits entre les deux groupes linguistiques qui 
défrayaient régulièrement la manchette. Notre groupe de travail a la chance ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ 
membres, madame Mariette Carrier-Fraser, qui a vécu les ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
province pendant trois (3) décennies comme sous-ministre ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛon de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ ±ƻƛŎƛ ŎŜ ǉǳŜ ƳŀŘŀƳŜ /ŀǊǊƛŜǊ-Fraser Řƛǘ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ł ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Υ 

« Partout où les francophones étaient majoritaires et les anglophones minoritaires, ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
conflit. Partout où les francophones étaient minoritaires et les anglophones majoritaires, il y avait des 
conflits. »  

[Ŝ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aŀƘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ /ŀǊǊƛŜǊ-Fraser : « Commentant les différents revers 
subis par la minorité francophone de ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǉǳŜ άŎŜǎ 
événements ont ŞǘŞ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǾŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ contrôle 
ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΦ έ η όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ est la nôtre) 

La Cour suprême du Canada nous rappelle que la mŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ 
intentions. Elle est tout simplement incapable, malgré ses meilleurs efforts, de se substituer aux 
représentants et à la communauté minoritaires.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ CǊŀƴŎƻ-Ontariens gèrent leurs propres établissements scolaires et leurs propres conseils 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ-étatiques spécialisées, 
ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
mains de francophones depuis sa fondation en 0000 (préciser la date de fondation). Ailleurs, on retrouve 
des centres de santé communautaires francophones. 

Les francophones sont tout aussi capables de gérer ces institutions que la majorité anglophone. 

[Ω9·tERTISE 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ services de 
ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
populations minoritaires. 

La questioƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞΣ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ complet 
ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ Şǘŀƛǘ ŀǳ ŎƻŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ /ƻǳǊ divisionnaire et la 
/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ [ŀ ǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ζ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ƛƴǎtitutionnelle » et du rôle essentiel que jouent 
ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǊŀȅŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ retenue en preuve par le tribunal. 
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Dans la transformation du système de santé, la complétude institutionnelle, le maintien et 
ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ des 
meilleures pratiques dont le gouvernement doit tenir compte et mettre en vigueur pour améliorer les 
services de santé en français. 

Voici un passage retenu en preuvŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ aƻƴǘŦƻǊǘ Řǳ ǎƻŎƛƻƭƻƎǳŜ ŦŜǳ ƳƻƴǎƛŜǳǊ wƻƎŜǊ Bernard : 
«La culture, comme la communauté, est en état continuel de création. Pour former une communauté 
franco-ontarienne, les individus qui partagent la même culture doivent en arriver à tisser des liens 
personnels et affectifs de solidarité, à ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ 
identité distincte. Ils partagent alors des caractéristiques objectives et matérielles (langue histoire, outil 
etc.) et des caractéristiques subjectives et symboliques (identité, sentiments, valeurs, etc.) qui forment la 
culture globale de la communauté. Construire une communauté et transmettre une culture exigent de 
maintenir des institutions qui ŀǳǊƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎervices aux membres de 
la communauté et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŀŘǳƭǘŜǎΦ 
Parmi les ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǘƻƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎΣ 
les services de soins de santé ainsi que toutes les structures gouvernementales. Le dynamisme et la force 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŞǇŜƴŘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳǎ particulièrement de la 
complétude de son réseau qui doit, autant que faire se peut, ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł tous les aspects de la vie de la 
communauté pour que les membres puissent entretenir des relations sociales qui favoriseront le 
développement de liens de solidarité et de sentiments ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ 

Le système institutionnel de la communauté franco-ontarienne joue un rôle primordial dans 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ CǊŀƴŎƻ-hƴǘŀǊƛŜƴǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ langue 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŎŀƴŀŘƛŜƴ-ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴ 
coordonnant les activités et les services offerts aux membres de la communauté, les institutions franco-
ontariennes assurent quotidiennement le maintien de la langue française, la transmission de la culture et 
ƭΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΦ 

Le degré ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ disponibles 
en français et du niveau de participation de ses membres, participation qui dépend en grande partie de 
la connaissance et de la maîtrise de la langue maternelle. La complétude institutionnelle de la 
communauté franco-ontarienne se reconnaît donc plus à la variété des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ŝƴ 
ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳΩŀǳ ƴƻƳōǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ Řǳ 
système institutionnel qui assure le pouvoir ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des relations sociales de la naissance à la mort. Une communauté 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǴ ƭΩ άƻƴ ǇŜǳǘ ƴŀƞǘǊŜΣ ǾƛǾǊŜ Ŝǘ ƳƻǳǊƛǊέ 
en français. » όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ 

En somme, le sociologue Roger Bernard affirme que la complétude institutionnelle est le seul rempart 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴŎƻ-ontarienne. Voici comment la /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀ 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛƻƭƻƎǳŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ нллм ŀǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ 70 et 71 : ζ [ΩhƴǘŀǊƛƻ 
plaide que les hôpitaux ne sont pas des institutions qui empêchent ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ƴŜ ƭŜǎ 
fréquentent pas pour de longues durées. [ΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
rôle institutionnel plus larges de Montfort sont abstraites, fortement conjecturales, éloignée des faits et 
ƛƴŜȄǘǊƛŎŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ [ΩhƴǘŀǊƛƻ ǎƻǳǘient donc que la Cour (divisionnaire, en 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜύ ŀ Ŝǳ ǘƻǊǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎΦ 

" ƴƻǘǊŜ ŀǾƛǎΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ou son appréciation des 
témoignages des docteurs Breton et Bernard. Nous sommŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǉǳŜ aƻƴǘŦƻǊǘ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ 
institutionnel plus large que la prestation des services de santé. En plus de remplir la fonction pratique 
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supplémentaire de dispenser la formation médicale, le rôle institutionnel plus large de Montfort 
comprend notamment celui de maintenir la langue française, de transmettre la culture francophone et 
de favoriser la solidarité au sein de la minorité franco-ontarienne. » 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜΣ a 
accepté les analyses des sociologues en preuve. Ce sont donc, selon la Cour, des faits, et non pas des 
hypothèses. Des institutions de santé gouvernées par et pour les francophones sont donc des outils 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŜǳǊ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎue, de leur culture et de leurs communautés. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

PRINCIPES DIRECTEURS SELON LES MEILLEURES PRATIQUES 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ Řes pourvoyeurs et la 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ directeurs. En 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ santé, voici une 
énumération des principes qui doivent guider tout organisme gouvernemental Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
solutions adéquates touchant les services de santé en français. 

5ŀƴǎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŞŎǊƛǘ Υ « La désignation de Montfort en vertu de la Loi sur les 
services en français inclut non seulement le droit aux services de santé en français existant au moment 
de la désignation, mais aussi le droit à toute structure nécessaire assurant la prestation de ces services 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ η όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ 

La question de la gƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ aƻƴǘŦƻǊǘΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘΩŀƻǶǘ 1997 sur 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩhǘǘŀǿŀΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǘout en réduisant 
ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ŀǾŀƛǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ conserverait la même 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ Lƭ Ǿŀ ŘŜ ǎƻƛ ǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ francophones sont les mieux habilités 
à gérer les institutions et les services offerts aux francophones. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ άǘƻǳǘŜ structure 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴέ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Řǳ jugement de la Cour 
ŘΩŀǇǇŜƭΦ /Ŝǎ structures (institutions, établissements, etc.) doivent être les ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ 
ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ des communautés francophones de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻΦ 

±ƻƛŎƛ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǉǳŜ ŎƻƴŎƭǳŀƛǘ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aŀƘŞ ǎǳr la gestion en éducation : « 3. Les représentants de 
la minorité linguistique doivent avoir le pouvoir exclusif de prendre des décisions concernant 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

a) les dépenses de fonds prévus pour cette instruction et ces établissements ; 

ōύ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ cette instruction et de ces 
établissements ; 

Ŏύ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Τ 

d) le recrutemŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ Τ Ŝǘ 

Ŝύ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŀǳȄ élèves de la minorité 
linguistique. 

" ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ƧΩŀƧƻǳǘŜǊŀƛΣ ŎƻƳƳŜ ƧŜ ƭΩŀƛ ŘŞƧŁ ŜȄǇƭƛǉǳŞΣ ǉǳŜ ƭŀ ǉualité ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
dispensé à la minorité linguistique à Edmonton devrait être ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ 
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majorité, sans avoir à être identique, et que des fonds public à cette fin doivent être fournis. » 
όƭΩŜƳǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƾǘǊŜύ  

Le Ƴƻǘ ζ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ η Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ Řǳ contrôle 
exclusif de la minorité. En effet, depuis 1990, la Cour suprême a ajouté deux autres pouvoirs exclusifs à 
ceux mentionnés dans le jugement Mahé, dans le renvoi relatifs à la Loi sur les écoles publiques 
όaŀƴƛǘƻōŀύΣ Ŝƴ мффоΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ !ǊǎŜƴŀǳƭǘ-/ŀƳŜǊƻƴΣ ŘŜ ƭΩLƭŜ-du-Prince-Edouard, en 2000. Ces deux 
autres champs de pouvoirs exclusifs à la communauté minoritaire sont : 

Ŧύ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ Ŏommunauté minoritaire; et 

Ǝύ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ aŀƘŞΣ ǇŀǊƭŜ ŘΩǳƴ ζ ŘǊƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ η ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ gestion 
ŘŜ ǎƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ άŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾŜǘƻέΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ représentants 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ Ŝƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ scolaire dominé par la 
majorité, de prendre seuls les décisions qui touchent les institutions et ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŀǳȄ services 
offerts à la minorité. Comme nous le disions plus haut, les gouvernements provinciaux et territoriaux du 
Canada ont maintenant des conseils scolaires homogènes de langue française qui assure la gestion de 
leurs établissements scolaires, avec tous ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΦ 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘ .ŜŀǳƭŀŎ ŀ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ 
aŀƘŞΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de la 
minorité francophone dŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƴƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ adéquat pour assurer la 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ des franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ 
surtout à ce second égard que le contrôle des institutions des services et des soins de santé importent; 
ces institutions gérées par et pour les francophones sont le ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif, comme en témoigne le cas Montfort.  

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ŀ ŘŞƧŁ ǇǳōƭƛŞ ǳƴŜ étude 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŞƴǳƳŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƛƴǎǇƛǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ de services 
de santé en français. Nous avons édité légèrement ces principes directeurs de la façon suivante : 

1. Tous les Franco-Ontariens et les Franco-Ontariennes ont droit à des services de santé en français de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŞƎŀƭ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΦ 

2. La planification et la prise de décisions éclairées quant aux services de santé offerts en français 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ touchant la population 
francophone passible de se prévaloir de ces services. Tout le volet ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ 
oeuvre par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée doit tenir compte de la population 
francophone. 

3. Idéalement, tous les services et les soins de santé en français seront livrés par des établissements 
gérés par des institutions francophones. Dans tous les cas, il faut ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳΩƻƴǘ 
les francophones sur la prestation des services et ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 
qui sont gérées par et pour ces francophones. Cela implique plusieurs conséquences : 

a) là où la masse critique de la clientèle francophone est suffisante, on établira des établissements 
(hôpitaux, centres communautaires, etc.) gérés par et pour des ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘŁŘƛǊŜ ǳƴ ŎƻƴǎŜil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩhƴǘŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩhƴǘŀǊƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

b) là où la masse critique est insuffisante, on établira des mécanismes alternatifs : 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳōŀǎǎŀŘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
_________________________________________________________________________________ 

 

 
Page 51 

ҍ Plus le service est près du quotidien et moins les approches, les ressources humaines et les instruments 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ζ ƘŀǳǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ηΣ Ǉƭǳǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΦ 

ҍ Les outils ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ communautés 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΣ compléteront le continuum des services de 
santé ou de développer des modalités de gouvernance régionale. 

ҍ Maximiser les unités de services francophones plutôt que bilingues, y compris à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
établissements et organismes désignés. 

4. Concentrer dans la mesure du possible les énergies, les ressources financières et les effectifs 
francophones et assurer leur spécialisation et leur perfectionnement continu. 

рΦ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǊŜǘŜƴǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳȄ chapitres du 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ de la compétence des gens 
chargés de le gouverner ou de le gérer. 

6. Maximiser les aires dans lesquelles la langue de travail est le français.  

7. Maximiser les instance de services axés sur les particularités des minorités raciales et ethnoculturelles 
francophones. 

уΦ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜr-connectivité, tels le guichet unique, qui permettront aux agences de 
ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎΩŞǇŀǳƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé en français et qui 
faciliteront une meilleure coordination et prestation directe aux bénéficiaires, en plus de fournir des 
informations essentielles à la planification des services de santé. 

фΦ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ instances 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŏƻƴtinu aux innovations et aux mouvances 
clés qui émergent de celui-ci, de faire connaître les innovations francophones et de développer des 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳǳǘǳŜƭΦ  

10. Fonder les décisions sur des évaluations rigoureuses et systématiques de la prestance des 
établissements et organismes de santé bilingues et francophones. 

ммΦ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient 
nourries et moussées par des mécanismes de concertation et des stratégies de développement 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 

мнΦ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎΦ 

13. Faire en sorte que la planification des services en français incorpore les notions de rattrapage et de 
réparations pour les torts engendrés pour les torts du passé, et de protection de la minorité. 

CONCLUSION 

La question du rôle que joueront les francophones dans la gouvernance des services de santé en français 
à travers la province est au coeur des questions que doit aborder notre groupe de travail.  

La détermination du modèle de gouvernance que nous présenterons au ministre en guise de 
recommandation doit allier les objectifs énoncés par le ministre de la Santé et des Soins de longue 
durée, les obligations constitutionnelles et statutaires du gouvernement envers la minorité francophone, 
et la réalité des communautés franco-ontariennes partout dans la province. 
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Loin de nous aventurer en terrain étranger, la question de la gouvernance par la minorité a déjà été 
discutée à fond par plusieurs tribunaux du Canada. bƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ expérience 
ŀŎǉǳƛǎŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ bƻǳǎ ǇƻǎǎŞŘƻƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ question des 
expertises acceptées en preuve par les tribunaux. 

Tout en restant conscients des complexités propres au domaine de la santé, notre groupe de travail se 
Řƻƛǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ƴƻǘǊŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ 
qui aura des répercussions pour les générations à venir. Il nous faut saisir cette occasion que nous offre 
le miniǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ 
ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ services, dans le respect du statut de peuple 
fondateur que la Constitution du Canada accorde à la minorité franco-ontarienne. 

±ƻƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƴƻǘǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Υ 

ζ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Řǳ /ŀƴŀŘŀ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ pas irréprochable, 
cela a toujours été, depuis la Confédération, un but auquel aspire les Canadiens dans un cheminement 
ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞƴǳŞ ŘŜ ǎǳŎŎŝǎΦ η (Cour suprême du Canada-Renvoi sur la sécession du Québec) 

ζ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊƛǘŞǎ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎΦΦΦ ΨƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ concernant les 
langues française et anglaise sont essentiels à la viabilité de la ƴŀǘƛƻƴΦ η ό/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ 
jugement Montfort, par. 112) 

« Les protections accordées aux minorités linguistiques et religieuses sont un trait essentiel de la 
Constitution de 1867, sans lequel la Confédération ne serait pas ƴŞŜΦ η ό/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ 
jugement Montfort, par. 81) 

« Le principe du respect et de la protection des minorités est une caractéristique structurelle 
fondamentale de la Constitution canadienne qui explique et transcende à la fois les droits des minorités 
garantis dans le texte de la Constitution... Cette caractéristique structurelle de la Constitution ne ressort 
pas uniquement des garanties spécifiques en faveur des minorités. Elle imprègne tout le texte, et comme 
ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŜȄǇƭƛǉǳŞΣ ŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Ǿƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ modulation du contenu et des frontières des autres 
caractéristiques structurelles de la constitution: le fédéralisme, le constitutionnalisme et la primauté du 
droit, et la démocratie. » 

7.0 ANNEXE B 

Fonctions du Conseil provincial Franco-santé 

Principe de base : le Conseil provincial Franco-santé travaillera de concert avec le ministère de la Santé 
Ŝǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ όa{{[5ύ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ŘŜ services de santé 
desservant les populations francophones et anglophones.  

De plus, le Conseil provincial Franco-ǎŀƴǘŞ ŞŎƘŀƴƎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳȄ locaux de 
services de santé desservant les populations francophones.  

Le Conseil provincial Franco-santé et les réseaux de services de santé desservant les populations 
francophones mettront en place des mécanismes assurant une communication ouverte et constante 
entre eux, ce qui est un préalable essentiel au développement intégré des services de soins de santé 
ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ 
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Fonctions du Conseil provincial Franco-santé : 

Évaluations 

1. Actuellement, les évaluations des coordonnateurs du secteur francophone du MSSLD sont limitées au 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les services en françaisΦ WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ 
été un échec pitoyable. 

2. Les évaluations doivent être réalisées de manière raisonnable, afin de faciliter la mise en oeuvre des 
services de soins de santé dans la collectivité franco-ontarienne. 

Suivi de la prestation des services de soins de santé en français 

1. En ce qui touche la prestation des services de soins de santé en français, contrôler ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
activités de collecte de données, de recherche et de planification, ƭΩŀŎŎŜǎǎibilité et la responsabilité et 
évaluer cette prestation. 

нΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ Conseil provincial 
Franco-santé de formuler des recommandations éclairées au ministre de la Santé et des Soins de longue 
durée. 

;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ santé 

1. Le Comité mixte des politiques et de la planification (CMPP) du MSSLD a élaboré une série 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻnsabilité des fournisseurs de services et 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ aux indicateurs de 
rendement eu égard aux services de santé dispensés en français. 

2. Le Conseil provincial Franco-santé travaillera de ŎƻƴŎŜǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /att Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ importants 
ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Řǳ a{{[5 Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ aux fournisseurs de 
services de soins de santé aux populations francophones.  

3. Le Conseil provincial Franco-santé, en collaboration avŜŎ ƭŜ a{{[5 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ expertes, 
dressera un inventaire des pratiques optimales par rapport aux vrais besoins de la minorité franco-
ontarienne. 

tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ 

1. De concert avec les quatre réseaux locaux de services de santé desservant les populations 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ a{{[5Σ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux services de 
santé pour les Franco-Ontariens. 

2. Le plan indiquera les moyens et mécanismes à mettre en place pour sa mise en oeuvre. 

Collecte et analyse de données 

мΦ [Ŝ a{{[5 ŀ ŦǊŀƴŎƘƛ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŘǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ qui utilisent le 
système de soins de santé en Ontario. 

2. La collecte de données sera déficiente, car les organismes de services de santé ne sont pas équipés 
pour déterminer combien de francophones recourent à leurs services. 

оΦ 9ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ a{{[5Σ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ provincial 
Franco-santé mettra au point une formule pour la détermination efficace de la clientèle francophone et 
des vrais besoins de la collectivité francophone. 
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пΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-utilisation des services de santé 
par la minorité francophone. Seule la collectivité franco-ontarienne peut ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 
sujet. 

рΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ appropriées 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎΦ 

Facilitation et information 

1. Veiller à la mise en place de structures et de mécanismes favorisant un dialogue régulier entre la 
collectivité franco-ƻƴǘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ a{{[5Σ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ système de soins de santé. 

Recherche 

1. Selon les résultats des études menées paǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

нΦ [Ŝ a{{[5 ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ résultats par 
le biais des voies de communication établies. 

оΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ services de santé 
destinés aux francophones. 

Relations avec les collectivités 

мΦ /ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ a{{[5 ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

2. Encourager le MSSLD à être proactif concernant la prestation de services de soins de santé adéquats 
et complets en français. 

Communications 

1. Élaborer un plan de promotion des soins de santé destinés aux francophones et de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜrvices de santé destinés aux francophones. 

2. Encourager le MSSLD à être proactif concernant la consultation de la minorité francophone et la 
satisfaction de ses vrais besoins.  

3. Créer un service efficace de communications pour les services de soins de santé destinés aux 
francophones au sein du MSSLD. 

8.0 ANNEXE C 

ÉBAUCHE DE MANDAT GROUPE DE TRAVAIL SUR LES SERVICES DE SANTÉ EN FRANÇAIS 

CONTEXTE 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée (le « ministère » ) est en train de mettre sur pied 
des rŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όζ w[L{{ ηύΦ /Ŝǎ w[L{{ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊƻƴǘΣ coordonneront 
et financeront la prestation des services de santé en tenant compte de limites géographiques qui 
reflètent les tendances en matière de recommandation des patients et de soins de santé. Les RLISS 
géreront plus précisément les soins de santé au niveau local et seront responsables des fonctions 
suivantes : planification, participation de la collectivité, intégration des systèmes et coordination des 
services, affectation du financement, et évaluation et mesure du ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ w[L{{ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ 
les atouts des organismes de santé locaux et permettront de mieux apparier les ressources de santé aux 
besoins de la collectivité. La participation ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŏƭés, y compris de ceux des communautés 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻΣ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǊŞǳǎǎƛŜ ŘŜǎ w[L{{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
province. 



5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳōŀǎǎŀŘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘΣ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф 
_________________________________________________________________________________ 

 

 
Page 55 

OBJECTIF DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES SERVICE DE SANTÉ EN FRANÇAIS 

Le groupe de travail sur les services de santé en français (le « groupe de travail »), offrira des conseils 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ w[L{{Φ Le groupe de travail jouera un rôle important en offrant des 
ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ qui : 

1) favoriseront la réalisation de la vision du ministère; et 

нύ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ des 
Francophones, à protéger leurs droits et leur participation, et à tenir compte de défis précis comme le 
fait de permettre que les décisions touchant la communauté francophone soient prises par des 
personnes qui connaissent bien la communauté, etc. 

" ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 15 
dernières années de la mise en oeuvre de la Loi sur les services en français dans le secteur des soins de 
santé, le groupe de travail cernera les problèmes et fournira des conseils et une aide au DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sur les questions qui ont un impact sur la communauté francophone. Pour ce faire, il analysera les 
composants suivants de la conception et de la mise en oeuvre des RLISS : 

ω gouvernance et responsabilité; 

ω planification et évaluation du système de santé; 

ω prestation, coordination et intégration des services; 

ω gestion du changement; 

ω capacité et participation communautaires; et 

ω ressources humaines francophones et exigences en matière de dotation en personnel. 

Par ailleurs, le groupe de travail étudiera le rôle des réseaux de services de santé francophones dans le 
contexte des RLISS. 

STRUCTURE 

Le groupe de travail comprendra quelque 17 membres qui seront présidés par le représentant/la 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ systèmes 
(RLISS), un défenseur provincial reconnu des RLISS et des services de santé en français. 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ soient 
ŦƻǳǊƴƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎŜǊŀ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ du groupe de 
travail. 

Le groupe de travail sera composé de responsables du secteur des services de santé en français, ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
experts de la santé et du MSSLD.  
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9.0 ANNEXE D 

Membres 

Président Gérald R. Savoie : President and CEO of the Montfort Hospital (Ottawa), Président-directeur 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ aƻƴǘŦƻǊǘ όhǘǘŀǿŀύ 

Co-présidente Gail Paech ς aŜƳōǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ: Lead, System Integration (LHINs) MOHLTC (Toronto), 
Responsable, Intégration des systèmes (RLISS) MSSLD (Toronto) 

Membres nommés par la ministre déléguée aux Affaires francophones 

Denyse Boulanger Culligan: President and CEO of the Francophone Association of Northwest Ontario 
(Thunder Bay) Présidente-ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩAssociation des Francophones du Nord-Ouest de 
ƭΩhƴǘŀǊƛƻ ό!Cbhhύ (Thunder Bay) 

Diane Dubois: Director of community and business services for Central and Southwest Ontario (Boreal 
College London) Directrice des services à la collectivité et aux entreprises du Centre-Sud-Ouest (Collège 
Boréal London) 

Colombe Hinse: Coordinator of French language services for HSTAPP, Health sector training and 
adjustment program. (Virginiatown) Coordonnatrice des services en français pour le PROFASS, 
Programme de formation et d'adaptation du secteur de la santé (Virginiatown) 

wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩEst 

 Marc Bisson : Executive Director, Estrie Community Health Centre (Cornwall) - Directeur général Centre 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ (Cornwall) 

Brigitte Gagnon: Planning agent ς French Language Health Services Network of Eastern Ontario (Ottawa) 
Agente de planification ς Réseaux des services de santé en ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ όhǘǘŀǿŀύ 

Nicole Lafrenière-Davis: /ƘƛƭŘ ŀƴŘ CŀƳƛƭȅ tƻƭƛŎȅ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ό[ΩhǊƛƎƴŀƭύ Expert conseil en politiques 
enfance-ŦŀƳƛƭƭŜ ό[ΩhǊƛƎƴŀƭύ  

Région du Sud  

Mariette Carrier-Fraser : Retired Assistant Deputy Minister of Education (Hamilton) Ancienne sous-
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ όŁ ƭŀ retraite) (Hamilton) 

Jean-Gilles Pelletier : Executive Director of the Francophone Centre of Toronto (Toronto) Directeur 
général du Centre francophone de Toronto / Centre médico-social communautaire de Toronto (Toronto) 

Nicole Rauzon-Wright: Programme coordinator Hearty/Party.com at Southlake Regional Health Center 
(Newmarket) Coordonnatrice du programme Hearty/Party.com au Southlake Regional Health Center 
(Newmarket) 

Région du Centre-Nord  

Yves Campeau : Executive Director, The West Nipissing General Hospital (Sturgeon Falls) Directeur 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ bƛǇƛǎǎing West (depuis 1992) (Sturgeon Falls)  

Richard Joly: Director, Client Services, Community Care Access Centre, Manitoulin Sudbury Directeur, 
Services à la clientèle, Centre d'accès aux soins communautaires de ManitoulinSudbury 

Région du Grand Nord  
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Philippe Boissoneault : Superintendent of Education, Grandes Rivières District Catholic School Board 
(Timmins) !ƎŜƴǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όǎǳǊƛƴǘŜƴŘŀƴǘύΣ /ƻƴǎŜƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ catholique du district des Grandes Rivières 
(Timmins) 

Fabien Hébert: President and CEO, Smooth Rock Falls Hospital (Smooth Rock Falls) Président directeur 
général, Hôpital de Smooth Rock Falls (Smooth Rock Falls) 

André Marcil: Executive Director, Hearst Counselling Services, Kapuskasing and Smooth Rock Falls 
(Kapuskasing) Directeur général, Services de counselling de Hearst, Kapuskasing et Smooth Rock Falls 
(Kapuskasing)  
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10.0 ANNEXE E 

Pratiques exemplaires en matière de prestation de prestation de services de santé en français : 
principes directeurs 

1. Une clientèle provinciale 

La population franco-ontarienne a le droit de recevoir des services de santé en français de même qualité 
que ceux offerts à la majorité, services dont elle peut bénéficier en toute égalité. 

2. Collecte et analyse des renseignements 

La planification et la prise de décisions éclairées relatives à la mise en oeuvre de services de santé en 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ données relatives à 
la population francophone utilisatrice de tels services. Le système de collecte de renseignements mis en 
place par le ministère de la Santé et des Soins de longue durée ne doit pas négliger cette partie de la 
population. 

3. Gouvernance par la minorité 

Idéalement, tous les services de santé devraient être offerts dans des établissements francophones 
gérés par des francophones. Dans tous les cas, il faut favoriser les structures de gouvernance auxquelles 
ont droit les francophones relativement à la prestation de services de santé en français dans les 
établissements gérés par des francophones et desservant cette population. Cela entraîne diverses 
conséquences :  

a) lorsque la masse critique de clients francophones le justifiera, on mettra sur pied des établissements 
de santé (hôpitaux, centres communautaires, etc.) gérés par des francophones et desservant la 
population francophone, soit celle dont la langue maternelle est le français 

b) lorsque la masse critique de clients francophones sera insuffisante, des mécanismes de remplacement 
seront mis en place 

ҍ des services de santé offerts le plus près possible du client, basés sur un système qui dépend moins de 
technologies sophistiquées 

ҍ des outils, si possible offerts en langue française 

ҍ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ critique de clients francophones, 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ continuum de services de santé en français ou 
ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ gouvernance régional 

ҍ la maximisation des unités de services offerts en français, aux dépens des unités de services bilingues, y 
compris dans les établissements de santé et dans les organismes. 

4. Concentration des ressources dans la population francophone 

Dans la mesure du possible, il faut réunir les forces, les ressources financières et les ressources humaines 
dans la population francophone et assurer sa spécialisation et son perfectionnement. 

5. Financement adéquat 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Ł ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ la 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ modèle. 
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6. Le français, langue de travail 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ de travail. 

7. Minorités raciales et ethnoculturelles francophones 

Il faut maximiser le nombre de centres offrant des services répondant à des besoins de santé ou culturels 
particuliers aux minorités culturelles ethniques et raciales francophones. 

8. Réseau institutionnel 

Il faut créer des mécanismes de réseautage tels les guichets uniques grâce auxquels les organismes de 
ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ services de santé en 
français et qui favoriseront la coordination et la prestation directe de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ 
des renseignements essentiels à la planification des services de santé. 

9. Partenaires du système 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ organismes du 
ƳƛƭƛŜǳ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƴƎƭƻǇƘƻƴŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 
pratiques exemplaires émergeant de ce système tout en faisant la promotion des innovations issues du 
ƳƛƭƛŜǳ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ soutien mutuel. 

10. Véritable reddition des comptes 

Les décisions doivent être fondées sur une évaluation rigoureuse et systématique de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
établissements francophones et bilingues quant à la prestation de services de santé en français. 

11. Soutien de la communauté 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ retenus et que 
celle-Ŏƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜΣ ŎŜƭŀ ƎǊŃŎŜ à des mesures de 
consultation et à des stratégies importantes de développement communautaire. 

12. Conservation et développement des établissements existants 

Il faut assurer la conservation et la consolidation durable des services et des établissements de santé 
francophones existants. 

13. Prise en compte des injustices historiques 

La planification des services de santé en français doit tenir compte du rattrapage et de la réparation des 
injustices infligées à la minorité dans le passé.  


